
Financements mixtes pour 
l'action climatique

En valent-ils le coup ?

Farwa Sial  •  Février 2024



Remerciements

Ce rapport a été rédigé par Farwa Sial, responsable des 

politiques et du plaidoyer chez Eurodad. Toutes les opinions 

n'engagent que l'auteure, et toutes les erreurs et omissions sont 

de la responsabilité de l'auteure. 

L'auteure remercie les personnes suivantes pour leurs 

précieux commentaires dans le processus de rédaction de 

cette note d'information : María José Romero, Jean Saldhana, 

Leia Achampong d'Eurodad et Nerea Craviotto, ainsi que David 

Archer, Kasia Szeniawska, Anders Dahlbeck et Hamdi Benslama 

d'ActionAid. L'auteure remercie également Vicky Anning, Mary 

Stokes et Julia Ravenscroft pour leur excellent travail d'édition. 

Un grand merci également aux personnes suivantes pour leur 

temps : Kruskaia Sierra-Escalante, Pranab Ghosh et Rebecca 

Post (Unité mixte de financement climatique de la SFI) et Chris 

Club et Ayesha Berry (Convergence). Enfin, merci à Teal Emery 

(Energy for Growth Hub), Basani Baloyi (Institute of Economic 

Justice) et Kate Bayliss (SOAS University of London) pour leurs 

conseils consultatifs. 

Cette note d'information a également bénéficié d'un échange 

lors du webinaire intitulé « Financement mixte pour l'action 

climatique – Risques et opportunités d'un agenda émergent 

», qui s'est tenu en novembre 2023. Les personnes suivantes

ont participé en tant qu'intervenants au webinaire : Tim Whyte

(ActionAid Danemark), Sarah Sunday Fortunate (ActionAid

Ouganda), Amar Inamdar (KawiSafiVentures), Laure Blanchard-

Brunac (Association IEFD), Alessandra Sgobbi (Commission

européenne) et Rebecca Thissen (CAN International).

Édition : Vicky Anning, Mary Stokes et Julia Ravenscroft
Traduction: Anna Savage et Birgitt Sørensen

Ce rapport est réalisé avec l'aide financière d'ActionAid 
et de Misereor

Sommaire

Glossaire 3

Résumé 4

1. Introduction 7

2. Concepts clés autour du financement mixte 10

3. Contexte 13

4. Raisons et parties prenantes 16

5. Tendances principales du financement
mixte pour l’action climatique 18

6. Risques et opportunités 24

7. Conclusion et recommandations politiques 32



3

Financements mixtes pour l'action climatique 

Additionnalité : Ce terme désigne la valeur ajoutée (présumée) 

que les investisseurs privés apportent en fournissant 

de nouveaux financements et un impact positif sur le 

développement dans le cadre de projets liés au développement 

et au climat.

Déficit de financement : Il s’agit de l'absence ou du manque de 

financement dans les pays du Sud global, qui est nécessaire 

pour répondre aux besoins fondamentaux des citoyens et 

fournir des services essentiels. L’utilisation du terme dans 

le contexte du développement international existe depuis 

longtemps. Cependant, son interprétation actuelle est centrée 

sur la réalisation des Objectifs de développement durable (ODD) 

en mettant l’accent sur le rôle de la finance du secteur privé en 

collaboration avec les finances publiques.

Dette de premier rang : Il s’agit d’une dette qui bénéficie 

d'une priorité par rapport à d’autres dettes non garanties ou 

considérées comme plus « juniors » dues par l’émetteur. 

Dette subordonnée : Il s’agit d’une dette qui, en cas de défaut, ne 

sera remboursée qu’après que toutes les obligations de premier 

rang auront été réglées. 

Effet de levier : L’effet de levier est généralement défini comme 

le rapport entre le financement commercial (provenant des 

institutions de financement du développement, des sponsors et 

des financiers privés) et le montant des fonds concessionnels. 

Bien qu’il n’existe pas de définition universelle de l’effet de levier, 

on peut le résumer comme l’utilisation de fonds concessionnels 

pour mobiliser des financements commerciaux auprès d’IFD ou 

de sources privées. 

Financement climatique : La définition opérationnelle du Comité 

permanent des finances de la Convention-cadre des Nations 

Unies sur les changements climatiques (CCNUCC) stipule que le 

financement climatique vise à réduire les émissions, à renforcer 

les puits de gaz à effet de serre et à réduire la vulnérabilité des 

systèmes humains et écologiques et à maintenir et accroître 

leur résilience aux impacts négatifs du changement climatique. 

Bien que cette définition serve de référence à de nombreux 

pays, chacun continue d’interpréter le financement climatique de 

manière différente. 

Financement mixte : Également appelé « Blended Finance », il 

se définit, au sens large, comme l’association de financements 

concessionnels publics (financements à des conditions plus 

avantageuses que celles offertes par le marché) avec des 

ressources privées ou publiques. L’objectif est généralement 

de « mobiliser » ou de « tirer parti » des financements de 

développement auprès d’autres acteurs.  

Fonds propres dans le financement mixte : Lorsque les 

investisseurs acquièrent une part de la propriété dans une 

société ou un certain projet et se voient attribuer une créance 

sur la valeur résiduelle des flux de trésorerie après le 

remboursement des créanciers. Comme dans les structures 

de dette, il existe généralement des tranches senior et junior 

(subordonnées).  

Garanties de partage des risques : Elles peuvent être définies 

comme une forme d’assurance destinée à protéger les 

institutions financières et les investisseurs contre les risques 

de défaut de paiement. Elles peuvent être adaptées pour couvrir 

des risques spécifiques pouvant être liés aux instruments pour 

lesquels elles sont utilisées. Les garanties offrent l’avantage de 

ne pas nécessiter de sorties de fonds immédiates de la part des 

bailleurs de fonds.

Prêt syndiqué : Il s’agit d’un prêt fourni par un groupe de 

prêteurs et structuré, arrangé et administré par une ou plusieurs 

banques commerciales ou banques d’investissement, également 

appelées arrangeurs principaux. 

Subventions : Ce sont les ressources financières qui ne 

requièrent pas de remboursement. Elles sont également parfois 

utilisées pour rendre les projets « prêts à l’investissement ». 

Subventions de performance : Elles désignent des incitations 

qui peuvent être obtenues ou exercées, en totalité ou en partie, 

selon la réalisation d’un ou plusieurs objectifs au cours d’une 

période déterminée. 

Fonds commun de créances : Entités juridiques conçues pour 

remplir un objectif étroit et spécifique. Elles sont utilisées pour 

acheminer des fonds entre pays tiers et sont généralement 

établies dans des pays offrant des avantages fiscaux spécifiques 

à ces entités.

Glossaire
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Il n’y a pas de cohérence dans la manière dont les différentes 

institutions rendent compte du montant des financements 

privés mobilisés. Les ratios d’endettement continuent de varier 

selon les approches des bailleurs de fonds et des investisseurs. 

Par conséquent, la réalisation du financement mixte demeure 

un défi, et il reste difficile de mesurer sa capacité à lever des 

financements supplémentaires, et donc à avoir des impacts 

positifs, par exemple sur l’action climatique et le développement. 

Malgré cela, le financement mixte est souvent présenté par 

les gouvernements et les institutions multilatérales comme 

une « solution miracle » pour concrétiser des projets de 

développement et, de plus en plus, axés sur l’action climatique. 

L’urgence et l’ampleur de la crise climatique ont créé une forte 

dynamique dans les pays du Nord global pour l’utilisation des 

ressources publiques afin de mobiliser des financements privés 

en faveur de l’action climatique dans les pays du Sud global. 

Des instruments tels que le financement mixte sont souvent 

considérés comme une option « gagnant-gagnant ». 

Quel est l’impact du financement mixte sur l’avenir du 
financement climatique ? 

Le financement climatique vise non seulement à rendre l’action 

climatique équitable, mais aussi à la rendre possible. Au 

moment de la rédaction de ce rapport, les pays du Nord global 

accusent un retard de trois ans dans la réalisation de l’objectif de 

fournir annuellement 100 milliards de dollars de financements 

climatiques aux pays du Sud global, une somme déjà insuffisante 

pour répondre à l’urgence climatique actuelle. Il ne s’agit pas 

seulement d’un retard dans le soutien aux mesures d’adaptation et 

d’atténuation, mais d’un pas en arrière dans les efforts mondiaux 

visant à inverser la crise existentielle de la destruction planétaire.  

La qualité des financements climatiques fournis par les 

pays du Nord global est aussi importante que la quantité de 

l’offre. L’objectif du financement climatique est de donner aux 

communautés les moyens de développer un avenir durable, 

plutôt que de créer des dépendances vis-à-vis des pays plus 

riches. Dans ce contexte, le financement mixte pour l’action 

climatique est souvent présenté par les gouvernements et 

les institutions multilatérales comme une solution aux défis 

multiples du changement climatique. Cependant, en l’absence de 

preuves sur son impact positif, ils doivent agir avec une grande 

prudence avant d’en étendre l’utilisation.

Lors de la conférence des Nations Unies sur le 
climat de 2023 à Dubaï (COP28), la question du 
« financement mixte » pour l’action climatique 
a été au cœur du premier Forum sur le climat 
des entreprises et de la philanthropie.1 Lors 
de cet événement, des fonds mondiaux, tels 
que le Fonds vert pour le climat, Allied Climate 
Partners et Allianz Global Investors, ont annoncé 
collectivement la mobilisation de 5 milliards 
de dollars par le biais de plusieurs structures 
de financement mixtes, réunissant des 
organisations philanthropiques, des institutions 
de financement du développement (IFD) ainsi 
que les secteurs privé et public.2 Mais qu’est-ce 
que le financement mixte et quel rôle joue-t-
il (et devrait-il) jouer dans l’action climatique 
? Il existe déjà une riche littérature sur le 
financement mixte pour le développement, mais 
les arguments en faveur d’un tel financement 
pour l’action climatique demeurent encore 
largement inexplorés. Ce rapport vise à 
alimenter un débat éclairé sur cette question 
en explorant les opportunités et les risques 
associés à ces instruments.

Qu’est-ce que le financement mixte ? 

Il n’existe pas de définition commune du financement mixte, ce 

qui a rendu cette étude plus compliquée, ainsi que la collecte de 

données probantes sur sa prévalence et son impact. Cependant, 

le concept de « mixte » peut être défini de manière générale 

comme la combinaison de financements concessionnels 

publics (fournis à des conditions plus avantageuses que celles 

du marché) et de ressources privées ou publiques. L’objectif 

est généralement de « mobiliser » ou de « tirer parti » des 

financements de développement auprès d’autres acteurs. 

Les projets de financement mixte peuvent prendre des formes 

très variées : des obligations souveraines à grande échelle, 

soutenues par des financements publics internationaux, aux 

fonds d’investissement à impact combinant fonds publics et 

privés, en passant par des projets visant à accroître les prêts 

aux communautés mal desservies grâce au partage des risques. 

Résumé
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Tendances en matière de financement climatique 

Malgré les problèmes liés à la définition de la notion de 

« mixte », ce rapport a permis d’identifier six grandes tendances 

en matière de financement mixte pour l’action climatique : 

1. Montant : Entre 2019 et 2021, les investissements dans 

des opérations de financement climatique mixte se sont 

élevés à 14 milliards de dollars, contre 36,5 milliards de 

dollars entre 2016 et 2018. Cette baisse s’explique par 

plusieurs facteurs, notamment la baisse de la demande 

pendant la pandémie de Covid-19 et l’aversion au risque 

des investisseurs. Pourtant, le financement mixte continue 

d’être un instrument financier important pour les opérations 

de financement climatique, comme l’ont démontré les 

récentes annonces faites lors de la COP28.

2. Parties prenantes : Les projets climatiques bénéficiant 

de financements mixtes sont réalisés grâce à la 

collaboration d’un ensemble diversifié d’acteurs, 

notamment des institutions multilatérales et bilatérales 

ainsi que des investisseurs. Les acteurs privés tels que 

les organisations philanthropiques, les entreprises, les 

banques commerciales et les compagnies d’assurance 

sont également des acteurs actifs dans le paysage du 

financement mixte. 

3. Type de financement climatique : Le financement mixte pour 

l’action climatique est principalement orienté pour répondre 

aux besoins d’atténuation. Les accords de financement de 

l’atténuation comprennent les efforts visant à limiter les effets 

du changement climatique en réduisant les émissions de CO
2
 et 

d’autres gaz à effet de serre. 

4. Type d’instruments de financement mixte : Les prêts 

concessionnels de premier  rang, qui sont des titres de 

créance prioritaires par rapport à d’autres titres de créance 

non garantis ou plus « juniors » dus par l’émetteur, restent 

la forme de financement mixte la plus courante, suivis des 

mécanismes de partage des risques, des garanties, des dettes 

juniors et des subventions de performance (voir tableau 3).

5. Répartition régionale : Entre 2016 et 2021, la majorité des 

investissements dans le financement climatique mixte ont 

été réalisés en Afrique, suivie de l’Amérique latine et des 

Caraïbes, de l’Asie du Sud, de l’Asie de l’Est et du Pacifique 

ainsi que du Moyen-Orient et de l’Afrique du Nord. La plupart 

des opérations mixtes de financement climatique ont ciblé 

les pays à revenu intermédiaire, suivis des pays à revenu 

intermédiaire de la tranche inférieure. Les pays à faible 

revenu et les pays les moins avancés (PMA) sont restés 

à la traîne. Cela signifie que le financement climatique 

mixte favorise principalement les investissements les plus 

rentables, malgré les efforts des autorités pour mobiliser 

des fonds en faveur des pays à faible revenu. 

6. Bénéficiaires du financement climatique mixte : Les 

principaux bénéficiaires de ce type de financement ont été 

les entreprises et les promoteurs de projets, représentant 

70 % des bénéficiaires entre 2016 et 2018, et 78 % entre 

2019 et 2021. Viennent ensuite les financements aux 

entrepreneurs, aux petites et moyennes entreprises (PME), 

ainsi qu'aux petites entreprises et aux entreprises en 

croissance.

Une affaire risquée 

Lorsque les risques liés du financement mixte pour l’action 

climatique sont examinés de près dans le présent rapport, 

plusieurs aspects préoccupants émergent (voir tableau 6). Parmi 

ceux-ci figure le fait que le financement mixte implique souvent 

des dettes qui doivent être remboursées. Il existe également 

un risque que les projets de financement mixte perpétuent 

l’extraction néocoloniale des ressources naturelles. De plus, ils 

dépendent grandement des financements privés externes, au 

détriment des secteurs financiers locaux, et posent de sérieux 

problèmes de transparence et de responsabilité.  

Si les gouvernements veulent continuer à investir des fonds 

publics dans les financements climatiques mixtes, ils doivent 

s’assurer que cet argent ne pourrait pas avoir un impact 

climatique plus efficace s’il était dépensé autrement. De 

plus, le financement mixte doit être mis à la disposition des 

entrepreneurs locaux et des communautés impliquées dans 

la mise en œuvre des projets. Des mesures adéquates doivent 

être prises pour garantir que le financement mixte n’est 

assorti d’aucune condition, telles que la privatisation ou la 

déréglementation de secteurs ciblés dans le pays bénéficiaire, 

comme cela peut parfois être le cas.
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 Recommandations politiques 

Pour que le financement mixte soit un outil efficace d’action 

en faveur du climat, son efficacité, son additionnalité et sa 

transparence doivent être établies de manière adéquate. 

Toutefois, comme le met en évidence le présent rapport, cela 

reste encore à réaliser.

En fin de compte, le financement mixte pour l’action climatique 

doit être aligné sur les principes de justice climatique et sur 

les engagements des pays du Nord global en matière de 

financement climatique. 

Certes, le financement mixte présente des opportunités, mais 

il comporte également de nombreux risques qui doivent être 

pris en compte et le contexte de chaque projet potentiel doit être 

soigneusement examiné.

Ce n’est qu’en adoptant l'approche décrite dans ces 

recommandations que le financement mixte pourrait jouer un 

rôle plus positif dans la lutte contre la crise climatique.

Nous recommandons les points suivants : 

1. Les finances publiques ne doivent pas être 
dépensées pour des projets qui auraient pu 
être réalisés autrement, l’additionnalité des 
financements mixtes pour le climat doit être définie 
avec précision. 

2. Tous les projets de financement mixte doivent être 
transparents et inclure des informations clés sur 
les coûts du projet, les subventions accordées 
aux différents acteurs et les informations sur les 
intermédiaires impliqués. 

3. Le financement mixte pour l’action climatique ne 
devrait pas être soumis à des conditionnalités de 
politique économique et ne devrait pas obliger les 

pays à restructurer leurs processus juridiques pour 

répondre aux exigences des investisseurs. 

4. L’appropriation par les pays et les solutions menées 
par les communautés devraient être prioritaires 
dans le renforcement de la résilience et de 
l’adaptation au changement climatique. 

5. Le financement mixte ne devrait pas être utilisé 
comme instrument de financement pour le Fonds 
des pertes et dommages. Ce fonds repose sur la 

responsabilité des pays du Nord global envers ceux 

du Sud global ; l’utilisation du financement mixte 

risque de détourner l’attention de ce principe. 

CLIQUEZ ICI POUR LIRE LES DEUX ÉTUDES DE 
CAS OÙ LE FINANCEMENT MIXTE A ÉTÉ UTILISÉ POUR 

L'ACTION CLIMATIQUE
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Ces dernières années, le secteur privé a largement dominé 

le domaine du développement international en termes de 

financement, de ressources et d’expertise. La mobilisation 

de fonds privés dans des projets de développement, en 

utilisant divers instruments de réduction des risques et en 

combinant l’aide publique au développement (APD) et les 

financements publics concessionnels, constitue une pratique 

centrale pour les banques multilatérales de développement 

(BMD) et les institutions financières internationales (IFI). Le 

financement mixte, qui implique de combiner des financements 

concessionnels avec d’autres ressources privées ou publiques 

pour « mobiliser » des fonds supplémentaires auprès d’autres 

acteurs, est l’un des instruments présentés comme une « 

solution miracle » (voir graphique 1). 

L’urgence et l’ampleur de la crise climatique ont créé une 

forte dynamique dans les pays du Nord global en faveur d’une 

augmentation des investissements dans le financement mixte 

pour l’action climatique dans les pays du Sud global. Les IFI 

ont été à l’avant-garde de la poussée mondiale en faveur d’un 

financement climatique accru par le biais de financements mixtes.  

En 2021, Makhtar Diop, directeur général de la Société financière 

internationale (SFI), la branche du secteur privé du Groupe de la 

Banque mondiale (GBM), a déclaré :

« Je crois qu'à l'avenir, toutes les activités liées au changement 
climatique seront perçues comme beaucoup moins risquées 
que par le passé et que le montant du financement mixte que 
nous apporterons nous permettra de mobiliser beaucoup plus 
de ressources que nous ne l'avons été jusqu'à présent capable 
de se mobiliser dans le passé. » 3 

De même, des initiatives ponctuelles telles que la plateforme 

de financement mixte Tri Hita Karana4 et l’Alliance des 

propriétaires d’actifs à zéro émission nette (NZAOA)5 convoquée 

par les Nations Unies ont également exprimé leur intérêt pour 

l’expansion du financement mixte pour l’action climatique.   

Le regain d’intérêt pour le financement climatique s’explique 

par le fait que les pays du Nord global ont pris du retard 

dans la réalisation des Objectifs mondiaux actuels en 

matière de financement climatique.6 En effet, jusqu’à 

présent, les financements ont principalement été acheminés 

sous forme de prêts.

En 2021, le total des financements climatiques fournis et mobilisés 

par les pays développés en faveur des pays en développement 

s’élevait à 89,6 milliards de dollars. Sur cette somme, les 

financements privés mobilisés pour le climat, pour lesquels des 

données comparables ne sont disponibles qu’à partir de 2016, se 

sont élevés à 14,4 milliards de dollars en 2021 (soit 16,07 %).7 Bien 

que le rapport 2023 de l’OCDE indique que les pays du Nord global 

ont probablement atteint leur objectif de 100 milliards de dollars 

en matière de financement climatique en 2022, cette affirmation 

n’est pas étayée par des données accessibles au public et 

l’approche dominante reste celle de prêts plutôt que par les dons. 

En 2020, 71 % des financements climatiques étaient constitués 

de prêts, tandis que seulement 26 % étaient des dons et 3 % des 

fonds propres.8 En 2021, 69 % des financements climatiques ont 

été accordés sous forme de prêts, près de 28 % sous forme de 

dons (27,6) et près de 4 % sous forme de fonds propres (3,8). En 

2021, l’atténuation a continué de représenter la majorité (60 %) du 

total des financements climatiques fournis et mobilisés, tandis que 

l’adaptation comptait pour 27 % et les financements transversaux 

pour 13 %9. Ce n’est pas suffisant pour atteindre l’objectif de 

l’Accord de Paris visant à équilibrer le financement de l’adaptation 

et de l’atténuation (voir les différentes catégories de financement 

climatique dans l’encadré 2).

Dans l’ensemble, les principaux mécanismes de levier utilisés 

pour mobiliser 77 % du total des financements privés en faveur 

du climat entre 2016 et 2021 étaient les investissements directs, 

les garanties et les prêts syndiqués.10

Comme en témoigne l'ordre du jour de la COP28 en 2023, le 

financement mixte est considéré comme une possibilité à portée 

de main pour atteindre les objectifs de financement climatique. 

Cependant, ce n’est pas une solution rapide et facile. Alors 

que la justification de l’utilisation du financement mixte dans 

le développement a été largement discutée dans différents 

rapports de la société civile, notamment les précédents rapports 

d’Eurodad11, les arguments en faveur d’un financement mixte 

pour l’action climatique sont encore peu inexplorés.

Méthodologie

Ce rapport offre un aperçu des tendances et des schémas 

d’investissement du financement mixte pour l’action climatique, 

ainsi qu’une cartographie des principales parties prenantes 

impliquées dans sa mise en œuvre. Il examine également les 

risques et les opportunités associés au financement mixte pour 

l’action climatique, dans le but de susciter un débat éclairé 

auprès d’un large éventail de groupes et d’institutions. 

Le rapport s’appuie sur des entretiens et des recherches 

documentaires, en utilisant des rapports officiels. Les bases 

de données consultées comprennent celle de l’Organisation 

de coopération et de développement économiques (OCDE) sur 

le financement mixte, les rapports de la SFI, les publications 

récentes du Groupe de travail sur les institutions de financement 

du développement (IFD), ainsi que la base de données de 

1. Introduction
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Convergence, un réseau mondial d’acteurs publics, privés 

et philanthropiques pour le financement mixte. Le manque 

de recherches sur le terrain a malheureusement limité une 

analyse complète de l’impact des projets de financement mixte. 

La diversité des types de projets, l’absence de définitions 

standardisées et de pratiques harmonisées en matière de 

financement mixte, ainsi que la croissance relativement récente 

du financement mixte, accentuée par la pause mondiale des 

investissements pendant la pandémie, ont encore entravé le 

processus de recherche. 

Le rapport est organisé comme suit : 

• La section 2 aborde les concepts clés du financement mixte 

pour l’action climatique. 

• La section 3 présente le contexte de la promotion du 

financement mixte en tant qu’instrument pour mobiliser des 

financements privés pour le climat. Elle soulève également 

des questions conceptuelles liées au financement mixte et à 

l’action climatique. 

• La section 4 se concentre sur la justification récente de 

l’utilisation du financement mixte dans l’action climatique et 

donne un aperçu des parties prenantes concernées. 

• La section 5 met en évidence certaines tendances 

récentes en matière de financement climatique à travers le 

financement mixte, en mettant l’accent sur les instruments 

financiers, les types de financement climatique (tels que 

l’adaptation et l’atténuation), l’orientation régionale et les 

bénéficiaires. 

• La section 6 se concentre sur les risques et les opportunités 

liés à l’utilisation du financement mixte pour l’action 

climatique. 

• La section 7 présente les conclusions et les principales 

recommandations stratégiques. 

Encadré 1 : Formes typiques de 
financement du développement 

Aide 
publique au 
développement 
(APD) 

L'APD, définie par le Comité d’aide au 
développement (CAD) de l’OCDE, se réfère 
à une aide gouvernementale destinée à 
promouvoir spécifiquement le développement 
économique et le bien-être des pays en 
développement. Elle est octroyée par 
des organismes officiels, tels que les 
gouvernements nationaux et locaux, ou par 
leurs agences exécutives ; et a un caractère 
concessionnel. 

Financement 
mixte 

Également appelé « Blended Finance », il se 
définit, au sens large, comme l’association de 
financements concessionnels publics avec des 
ressources privées ou publiques. L’objectif est 
généralement de « mobiliser » ou de « tirer 
parti » des financements de développement 
auprès d’autres acteurs. Ce concept n’a 
toutefois pas de définition officiellement 
reconnue (voir la section 2 pour plus de détails). 
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Encadré 2 : Types de financement climatique 

Le financement de l’atténuation désigne les actions visant 

à atténuer les effets du changement climatique en limitant 

les émissions de CO
2
 et d’autres gaz à effet de serre (GES) 

provenant d'activités humaines dans l’atmosphère, ou en 

améliorant l’élimination des GES de l’atmosphère par le biais 

de « puits » de carbone. 

Le financement de l’adaptation vise à répondre aux 

conséquences déjà présentes ou attendues du changement 

climatique, telles que l’élévation du niveau de la mer, 

l’accentuation des phénomènes météorologiques extrêmes 

et plus fréquents ainsi que la modification des saisons de 

croissance des cultures. 

Le financement climatique hybride désigne des transactions 

transversales visant à générer à la fois des résultats 

en matière d’atténuation et d’adaptation au changement 

climatique. Ces transactions hybrides peuvent également 

concerner des secteurs qui englobent à la fois l’atténuation 

et l’adaptation, comme les projets de restauration des 

forêts. Ces efforts de restauration des forêts ont le potentiel 

d’apporter des avantages à la fois en matière d’atténuation 

du changement climatique, en capturant le carbone, et en 

matière d’adaptation, en préservant la biodiversité. 

Pertes et dommages : Lorsque l’objectif mondial actuel de 

financement climatique de 100 milliards de dollars a été fixé 

en 2009, il ne portait pas sur les pertes et dommages, mais 

uniquement sur l’atténuation et l’adaptation. C’est l’article 8 

de l’Accord de Paris de 2015 qui traite spécifiquement des 

pertes et dommages. Depuis 30 ans, les pays du Sud global 

demandent des financements pour faire face aux pertes et 

dommages. Cependant, ce n’est qu’à la COP27 en 2022 qu’un 

Fonds pour les pertes et dommages a été créé. Le fonds a été 

mis en œuvre lors de la COP28, avec des promesses de dons 

totalisant un peu plus de 700 millions de dollars, soit moins 

de 0,2 % des pertes subies par les pays du Sud global.12 Ces 

promesses sont donc considérablement sous-financées. De 

plus, le fonds est hébergé temporairement par la Banque 

mondiale, ce qui a été critiqué par la société civile pour son 

manque d’indépendance.13

FINANCEMENT 
MIXTE

PROJET

CAPITAL 
PRIVÉ

CAPITAL 
PUBLIC
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Figure 1 : Structure de base des modèles de financement mixte 
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2. Concepts clés autour du financement mixte 

Financement mixte : les fausses idées 
autour des définitions et des concepts 

Le recours au financement mixte continue de soulever trois 

questions méthodologiques. Tout d’abord, il n'existe pas 

de définition officielle partagée entre les organisations ; 

deuxièmement, l’effet de levier ou la capacité de mobiliser des 

financements privés par le biais de l’hybridation reste un concept 

difficile et non quantifiable ; troisièmement, l’additionnalité du 

financement privé dans le cadre du financement mixte souffre 

également de défis quantitatifs et qualitatifs. Dans cette section, 

ces questions seront explorées plus en détail.

1. Définition du financement mixte 

Comme détaillé dans un rapport d’Oxfam de 2017, les 

explications des différents instruments de financement mixte 

montrent des similitudes et des complémentarités, mais aucune 

n'est pareil.14 Il y a eu différentes tentatives d’harmonisation 

afin d'établir des principes volontaires sur son utilisation (voir 

encadré 3)15. Par exemple, les IFD européennes ont souligné les 

avantages d'adopter d’une définition plus large du financement 

mixte pour les banques multilatérales de développement :  

« Avec une définition stricte du financement mixte et en 
se concentrant sur une petite partie de leur bilan, les IFD 
multilatérales et les IFD continueront à mobiliser de petits 
montants. Une définition plus large, englobant la combinaison 
concessionnelle et non concessionnelle, pourrait faciliter 
la mobilisation de montants plus importants et l’utilisation 
accrue d’instruments tels que les garanties. » 16

Cependant, élargir la définition ne résout pas les lacunes dans 

l’évaluation des impacts sur le développement. Une définition 

vague du financement mixte pourrait entraîner une approche 

encore plus floue de l’additionnalité et de l’impact. 

Comme le montre l’encadré 2, il y a un manque d’harmonisation 

dans la définition du financement mixte, avec des variations 

d’une organisation à l’autre. Cela influence sur la manière dont 

le financement mixte est rapporté, quantifié et analysé pour 

évaluer son impact sur le développement. 

Encadré 3 : Différentes définitions du financement mixte 

Définition de l’Agence internationale de l’énergie (AIE) : 
Le financement mixte représente une combinaison de 

fonds concessionnels provenant de bailleurs de fonds et de 

fonds commerciaux d’investisseurs privés et d’institutions 

de financement du développement (IFD). Son objectif est 

de financer des projets de développement à fort impact 

qui ne sont pas encore commercialement viables, tels que 

ceux dont les coûts initiaux sont élevés ou qui impliquent 

l’adoption de nouvelles technologies qui n’ont pas encore 

été mises à l’échelle. Les fonds concessionnels sont 

mobilisés pour fournir des garanties partielles, des titres 

de créance ou de capitaux propres subordonnés, couvrir 

certains frais de développement de projets ou instaurer 

des incitations basées sur la performance pour les 

promoteurs de projets afin qu’ils atteignent les objectifs. 

IEA-IFC (2023) Scaling up Private Finance for Clean Energy in 
Emerging and Developing Economies

Définition de l’OCDE : 
Le financement mixte est l’utilisation stratégique du 

financement du développement pour la mobilisation 

de financements supplémentaires en faveur du 

développement durable dans les pays en développement. 

Site de l’OCDE 

Définition de la Commission européenne (CE) : 
Le financement mixte peut être défini comme l’utilisation 

stratégique de subventions limitées pour mobiliser des 

financements plus importants auprès d’institutions 

financières partenaires, renforçant ainsi l’impact des 

projets d’investissement sur le développement. L’association 

de subventions à d’autres sources de financement plus 

commerciales n’est pas une nouveauté, le concept de 

« cofinancement » existe depuis les années 1970, avec des 

subventions finançant souvent la composante d’assistance 

technique des projets de développement gérés par les 

institutions financières. Ce qui est nouveau, cependant, c’est 

l’application plus large des subventions à cinq instruments 

différents dans la « famille » du financement mixte, 

comprenant notamment : i) les subventions à l’investissement 

direct ; ii) la bonification d’intérêts ; iii) les capitaux à 

risques ; (iv) les garanties ; et (v) l’assistance technique. Le 

financement mixte décrit une approche comprenant une 

gamme variée de cinq instruments de financement. 

ADE (2016) Evaluation of Blending Final Report Volume I, European 
Commission (2016) Evaluation of Blending. Final Report

Sources : IEA-IFC (2023)17, OECD18, ADE (2016)19, CE (2016)20
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2. Effet de levier 

Le principal objectif du financement mixte en tant qu'outil est 

d’attirer les financements privés. L’effet de levier peut être défini 

de manière générale comme le rapport entre le financement 

commercial (des IFD, des sponsors et des financiers privés) et le 

montant des fonds concessionnels. Il n’existe aucune uniformité 

dans la manière dont les différents mécanismes rendent compte 

du montant des financements privés mobilisés, et les ratios de 

levier varient en fonction de l’approche des bailleurs de fonds 

et des investisseurs, comme le montrent les rapports des 

différentes IFD.21 Comme l’ont largement documenté Eurodad 

et d’autres, l’effet de levier reste un concept difficile à cerner en 

raison de nombreux problèmes.22 

En l’absence de rapports adéquats sur le niveau de mobilisation 

des financements privés, il demeure incertain s’il y a eu un 

effet de levier réel ou si les investissements suivent le marché, 

en concentrant leurs fonds dans des secteurs déjà attrayants. 

Cette incertitude est également renforcée par le fait que les 

pays les moins avancés (PMA) sont les plus négligés en termes 

de mobilisation des financements privés (voir la section sur 

les tendances). De plus, l’effet de levier en soi ne constitue pas 

une preuve de développement ou d’additionnalité financière. 

Comme l’a noté l’Overseas Development Institute (ODI), dans la 

pratique, les ratios d’endettement sont beaucoup plus faibles 

lorsqu’ils sont analysés selon le niveau de revenu des pays 

bénéficiaires : 1 dollar d’investissement public par les BMD et 

les IFD ne mobilise que 0,37 dollar de financement privé dans les 

pays à faible revenu, 1,06 dollar dans les pays à revenu faible et 

intermédiaire et 0,65 dollar dans les pays à revenu intermédiaire 

de la tranche supérieure.23 

En ce qui concerne les transactions climatiques, l’Agence 

internationale de l’énergie (AIE) constate que les ratios 

d’endettement sont plus élevés dans ces transactions (1 à 10 

dollars), avec 3 dollars provenant de fonds propres de la SFI 

et 7 dollars de capitaux commerciaux de tiers, en raison de 

structures de financement importantes (utilisant des produits de 

dette senior et mezzanine)24. Cependant, en raison du manque 

de cohérence et de transparence dans les comptes rendus de 

l’effet de levier, il n’est pas clair si un ratio de levier élevé indique 

une véritable mobilisation de nouveaux financements privés ou 

si ces fonds auraient été investis malgré tout, grâce à un intérêt 

préexistant pour le climat du fait par exemple des rendements 

attrayants sur les investissements environnementaux, sociaux et 

de gouvernance (ESG).  

3. Additionnalité 

Le terme « additionnalité » est utilisé pour représenter le rôle de 

la finance privée dans l’apport de fonds supplémentaires et de 

développement aux projets. Cependant, mesurer l’additionnalité 

dans le cadre du financement mixte s’avère encore plus 

complexe que de déterminer avec précision les ratios de levier. 

L’évaluation de l’additionnalité du développement reste difficile à 

réaliser. Trois problèmes principaux persistent, mis en évidence 

dans un rapport d’Oxfam de 2017 sur le financement mixte25. 

Premièrement, en raison de l’absence de définitions, d’approches 

et de méthodologies harmonisées pour mesurer l’additionnalité, 

il est encore impossible de comparer l’additionnalité revendiquée 

par différentes institutions. Deuxièmement, l’additionnalité 

continue d’être mesurée ex ante, c’est-à-dire avant la réalisation 

des projets, sur la base des informations fournies par les 

promoteurs de projets, ce qui laisse place à l’autodéclaration 

par les parties intéressées. Troisièmement, l’accent est toujours 

mis sur l’additionnalité financière, bien que la méthodologie 

puisse différer, avec moins d’attention portée à l’additionnalité 

du développement. Même si les principes du Groupe de travail 

sur le financement mixte du Groupe de travail de l’IFD tentent 

d’adresser certaines de ces préoccupations, elles demeurent de 

nature volontaire, laissant ainsi aux investisseurs la discrétion 

quant à l’autodéclaration.

L’additionnalité du financement climatique pose un autre 

défi majeur. Tous les pays du Nord global ne vérifient pas 

si leur offre de financement climatique est nouvelle ou 

complémentaire, et chaque pays utilise des méthodologies 

différentes pour calculer cette additionnalité.26 Il est donc 

difficile d’établir une comparabilité entre les financements 

climatiques déclarés27. Depuis 2009, les « règles » de l’Accord 

de Paris ont été adoptées, exigeant que les pays incluent dans 

leurs communications biennales sur les niveaux projetés 

de financement climatique « [u]ne indication des nouvelles 

ressources et des ressources complémentaires à fournir, et 

de la façon dont la Partie détermine qu'il s'agit de nouvelles 

ressources et de ressources complémentaires »28. Pour que 

ces règles puissent être appliquées, il est nécessaire d’avoir 

une compréhension commune de ce qui est considéré comme 

un financement climatique « nouveau et complémentaire », sur 

lequel le processus du Nouvel objectif collectif quantifié sur le 

financement climatique (NCQG) pourrait faciliter un accord.
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Définir le financement climatique  

Le financement climatique est défini opérationnellement par 

le Comité permanent des finances de la Convention-cadre des 

Nations Unies sur les changements climatiques (CCNUCC). 

Selon leur définition, le financement climatique vise à réduire 

les émissions, à renforcer les puits de gaz à effet de serre et à 

réduire la vulnérabilité des systèmes humains et écologiques 

et à maintenir et accroître leur résilience aux impacts négatifs 

du changement climatique.29 Cette définition sert de guide à 

différents pays, bien que chacun ait sa propre manière de définir 

ce type de financement. 

L’un des problèmes de l’analyse du financement climatique en 

tant que catégorie spécifique de financement mixte est la nature 

transversale du financement de l’action climatique. Par exemple, 

les financements alloués à des secteurs complémentaires tels 

que l’agriculture peuvent avoir un impact direct sur l’atténuation 

du changement climatique, mais il n’y a pas de consensus sur ce 

qui doit être catégorisé comme « financement climatique » et ce 

qui doit être déclaré comme « agriculture ». Le Groupe de travail 

sur les IFD s’est penché sur ce problème en reconnaissant que 

les financements concessionnels mixtes englobent des domaines 

interdépendants. Ce groupe a abordé la définition du financement 

mixte comme étant composée de trois thèmes complémentaires 

: le financement climatique, l’agro-industrie et la sécurité 

alimentaire, ainsi que les petites et moyennes entreprises (PME). 

Malgré cette définition thématique, il reste incertain si les données 

d’auto-déclaration des IFD utilisées par le Groupe de travail des 

IFD reflètent pleinement cette définition thématique.  

Pour éviter les problèmes liés à la définition, ce rapport analyse 

les financements mixtes concessionnels destinés à l’action 

climatique comme une catégorie globale, qui comprend tous les 

aspects du financement lié au climat.   

Il y a un manque d’harmonisation dans la définition du 

financement mixte, avec des variations d’une organisation à 

l’autre. Cela influence la manière dont le financement mixte est 

rapporté, quantifié et analysé pour évaluer son impact sur le 

développement.
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3. Contexte

L’essor du financement mixte en tant qu’instrument catalyseur 

pour mobiliser des financements privés au service du 

développement international trouve ses racines dans la 

stratégie de 2015 de la Banque mondiale intitulée « From 

Billions to Trillions ». Cette stratégie, qualifiée de « changement 

de paradigme », soutenait que l’utilisation de fonds privés 

pour le développement international permettrait de débloquer 

davantage de capitaux pour atteindre les Objectifs de 

développement durable (ODD).30 S’appuyant sur cette approche, 

la Banque mondiale a élaboré son approche pour « maximiser 

les financements pour le développement »,31 au sein de laquelle 

divers instruments ont été développés pour accélérer le flux 

de financements privés grâce à des subventions publiques et 

d’innovations dans les stratégies de réduction des risques.

Bien que ces stratégies aient été critiquées pour leur incapacité à 

générer les « milliers de milliards » promis,32 un récit linéaire d’un 

soi-disant « déficit de financement », qui suppose essentiellement 

que ce déficit peut être comblé par un financement privé sans 

risque, continue de guider la logique du financement multilatéral 

des pays du Sud global. L’analyse la plus récente réalisée en 

2022 par le Groupe d’experts indépendants de haut niveau sur 

le financement climatique, dirigé par les économistes Songwe, 

Stern et Bhattacharya, a estimé le déficit de financement à 1 000 

milliards de dollars par an d’ici 2025 et à environ 2 400 milliards 

de dollars par an d’ici 2030.33 

Non seulement les estimations quantitatives des déficits de 

financement extérieur ne cessent de croître chaque année, mais 

elles se font également au détriment de discussions cruciales 

sur les aspects qualitatifs du financement, tels que la capacité à 

générer un impact sur le développement et le succès historique 

et récent des finances publiques en tant qu’alternative (voir 

encadré 4). Dans ce contexte, le rôle croissant du financement 

mixte dans l’action climatique reflète un consensus entre les 

IFI et les investisseurs privés, dans lequel les acteurs privés 

peuvent être encouragés par une réduction des coûts et des 

instruments complémentaires d’atténuation des risques.

Encadré 4 : Le « déficit de financement » et ses limites

Qu’est-ce que le « déficit de financement » ? 
L’expression « déficit de financement » dans le domaine 

du développement international a une longue histoire.34 

Cependant, son utilisation actuelle peut être attribuée à 

la manière dont l’Organisation des Nations Unies (ONU) et 

les IFI ont conceptualisé la réduction de la pauvreté et la 

croissance économique. Cela impliquait la mise en place 

d’une série d’objectifs à atteindre par les pays du monde 

entier. L’émergence des Objectifs du Millénaire pour le 

développement (OMD), plus tard redéfinis comme les Objectifs 

de développement durable (ODD), a été ainsi conçue comme un 

cadre pour évaluer le progrès grâce à une série d’indicateurs.35 

L’incapacité sous-jacente à atteindre les ODD est directement 

liée au « déficit » de financement disponible pour les pays 

du Sud global.36 À la suite de la crise financière de 2008, 

l’APD a commencé à diminuer, suivie d’un appel en faveur 

d’un rôle accru du secteur privé pour combler le déficit de 

financement.37 Il est indéniable que les pays en développement 

font face à un manque de financement pour leurs besoins de 

développement, y compris pour une transition énergétique 

juste. Cependant, le « déficit de financement » assimile les 

problèmes sociaux et environnementaux à un manque de 

financement. Cela associe à tort des éléments tels que la 

perte de biodiversité ou la gestion non durable des ressources 

naturelles et l’incapacité à passer à l’énergie durable à la 

notion de pauvreté dans les pays du Sud global, alors qu’ils 

sont plutôt liés à la richesse et aux comportements des 

organisations externes et de la finance mondiale.

Déficit de financement ou développement comme solution 

technocratique ? 

Alors que le concept de « déficit de financement » vise 

à quantifier les besoins des pays en développement en 

matière de développement et de transition climatique, il se 

concentre uniquement sur l’augmentation des ressources 

financières comme solution au sous-développement d’un 

pays et à son incapacité à mettre en œuvre des énergies et 

des technologies propres. Ce faisant, le terme élimine les 

obstacles historiques, politiques et sociaux qui définissent 

la condition du sous-développement dans les pays du Sud 

global. Le développement et le problème du changement 

climatique sont donc présentés comme des problèmes 

« technocratiques », sans racines dans des contextes 

sociaux.38 Le manque d’accès au financement a certes 

été un problème persistant, historique et structurel pour 

les pays du Sud global, mais un discours linéaire sur le 

déficit de financement ignore cette réalité. Par exemple, 

les conditionnalités imposées par le Fonds monétaire 

international (FMI) et la Banque mondiale, telles que la 

privatisation et la libéralisation des services publics depuis 
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L’une des principales limites de l’utilisation du financement 

mixte pour l’action climatique réside dans le fait que 

l’additionnalité du développement n’a pas été démontrée de 

manière concluante.40 Alors que l’efficacité du programme de 

financement mixte est continuellement remise en question par 

les organisations de la société civile (OSC), des organisations 

telles que la SFI et les institutions européennes de financement 

du développement (IEFD) ont déployé des efforts concertés 

pour répondre à cette critique en utilisant des normes d’impact, 

qui sont volontaires (voir la section 6 ci-dessous). En général, 

l’action climatique a été considérée comme une frontière 

naturelle pour le financement mixte à mesure que l’urgence 

climatique s’intensifiait. 

Les propositions récentes visant à modifier l’architecture 

financière internationale, tels que la réforme des banques 

multilatérales de développement, le Programme de Bridgetown 

et le Nouveau Pacte de financement mondial, ont simplement 

renforcé le rôle de la finance privée en mettant davantage 

l’accent sur l’action climatique (voir tableau 1).

les années 1990, ont entraîné une détérioration de la capacité 

de l’État à investir dans les services publics à travers le 

monde.39 L’absence d’investissements publics rend donc le 

financement de la transition écologique encore plus difficile 

dans ces pays. De plus, la réticence des bailleurs de fonds 

et des investisseurs à répondre de manière adéquate au 

problème de l’endettement insoutenable dans de nombreux 

pays en développement ne fait qu’exacerber la situation. 

Le déficit de financement ne plaide pas en faveur d’une 

réforme de ces facteurs, mais se concentre uniquement sur 

la quantité de financement comme solution au problème. 

Tant que l’on ne s’attaquera pas aux facteurs qui expliquent 

le manque de financement, le déficit de financement 

continuera de se perpétuer. En parallèle, la solution au 

déficit de financement est largement axée sur la mobilisation 

d’un plus grand nombre de financements privés pour le 

développement et la lutte contre le changement climatique. 

Cette insistance ne tient pas compte des risques associés au 

financement privé et ignore également d’autres méthodes de 

financement public.

Tableau 1 : Propositions récentes visant à modifier l’architecture financière internationale et le rôle du financement mixte

Initiative Description Rôle du financement mixte 

La réforme 
de la Banque 
multilatérale de 
développement 
(BMD), illustrée 
par la feuille 
de route de 
la Banque 
mondiale pour 
l’évolution 

En 2018, les BMD ont élaboré un cadre pour garantir une approche cohérente 
de la mise en œuvre de leur engagement à s’aligner sur l’Accord de Paris. Ce 
cadre s’est articulé autour de six éléments constitutifs : l’alignement sur les 
objectifs d’atténuation, l’adaptation et la résilience aux changements climatiques, 
l’accélération de la contribution à la transition par le biais du financement climatique, 
le soutien à l’engagement et à l’élaboration de politiques, les rapports, ainsi que 
l’alignement des activités internes.41 S’appuyant sur ce cadre, en 2023, dix BMD ont 
défini des principes communs sur la manière dont elles assureront l’alignement 
de leurs nouvelles opérations sur les objectifs d’atténuation et d’adaptation de 
l’Accord de Paris, avec un rôle défini pour le secteur privé.42 Ce rapport a été suivi 
d’un autre en deux volumes du Groupe d’experts indépendants sur la transformation 
fondamentale des banques multilatérales de développement.43 

Le lancement du Laboratoire de 
l'investissement privé du Groupe de 
la Banque mondiale en 2023 promet 
de promouvoir une plus grande 
participation des financements mixtes 
pour le climat.44 

Initiative de 
Bridgetown 

Sous la direction de la Première ministre de la Barbade, Mia Mottley, en 2023, 
le programme de Bridgetown est un plan d’action visant à réformer le système 
financier mondial en mobilisant des financements climatiques afin de mieux 
répondre aux crises actuelles et futures.45 

Le programme de Bridgetown vise à 
mobiliser plus de 1 500 milliards de 
dollars d’investissements du secteur 
privé pour réaliser des transformations 
vertes grâce à une combinaison de 
financements mixtes et de garanties. 

Sommet pour 
un nouveau 
pacte financier 
mondial 

Le Nouveau pacte financier mondial est un sommet ad hoc organisé en juin 2023 
à Paris sous l’égide du Président français Emmanuel Macron, visait à repenser 
l’architecture financière mondiale et à mobiliser un soutien financier pour les 
pays en développement et les pays à faible revenu (PFR) confrontés aux défis de 
l’endettement excessif, du changement climatique et de la pauvreté.

Le Nouveau pacte de financier 
mondial a mis l’accent exclusivement 
sur le financement mixte comme 
moyen d’améliorer l’accès des IFD au 
financement privé pour les ODD.46 
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Justice climatique 

La justice climatique reconnaît que le changement climatique 

découle de l’exploitation des ressources naturelles par les pays 

du Nord global, avec des impacts climatiques disproportionnés 

et le déclin économique dans les pays du Sud global.47 Le 

contexte historique de la justice climatique ne peut être ignoré, 

car le changement climatique affecte les populations actuelles 

et futures. 

La responsabilité de réaliser les objectifs mondiaux en matière 

de financement climatique, notamment le Nouvel objectif 

collectif quantifié sur le financement climatique (NCQG) post-

2025 devant être fixé d’ici 202448, incombe aux pays du Nord 

global, et non au secteur privé international ou aux institutions 

financières internationales. Le principe des responsabilités 

communes mais différenciées (RCMD) de la CCNUCC fournit une 

base solide pour une répartition équitable des responsabilités 

entre tous les pays et une redistribution des ressources afin de 

relever le défi mondial du changement climatique.49

Face à une urgence climatique extrême et à une augmentation 

de la dette des pays du Sud global, le processus d’établissement 

d’un NCQG post-2025 dans le cadre de la CCNUCC devrait 

accorder la priorité à la prévention de l’endettement 

supplémentaire de la finance climatique dans les pays du 

Sud global, afin de préserver l’intégrité même de l’Accord de 

Paris. Pour comprendre le rôle du financement mixte pour 

l’action climatique, il est donc nécessaire de comprendre 

les données existantes sur le financement mixte et son 

potentiel à répondre aux nouvelles urgences. En principe, cela 

impliquerait également l’engagement du secteur privé dans 

l’action climatique. Cependant, comme l’a souligné une réponse 

conjointe de la société civile à la négociation du NCQG, la nature 

fragmentée du secteur privé (différentes réglementations et lois 

internationales, nationales, régionales et locales) rendra très 

difficile de garantir que les engagements de ce secteur relèvent 

des auspices de la CCNUCC.50 

En 2023, les discussions ont débuté autour de l’article 2.1(c) de 

l’Accord de Paris sur les volets de financement durable liés à 

l’alignement des flux financiers sur les faibles émissions de gaz 

à effet de serre et le développement résilient au changement 

climatique.51 Cela crée un espace dédié aux intérêts du secteur 

privé pour qu’ils « s’épanouissent » parallèlement à d’autres 

discussions pertinentes sur le financement climatique, telles 

que le processus de définition d’un nouvel objectif mondial 

de financement climatique post-2025. La publication par le 

Secrétariat de la CCNUCC en 2023 d’un Cadre de reconnaissance 

et de redevabilité pour l’action climat des parties prenantes non-

étatiques vise à accroître la responsabilisation, et cela inclurait en 

principe l’engagement du secteur privé dans l’action climatique.
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4. Raisons et parties prenantes

Cependant, contrairement aux pays disposant de moins 

de ressources financières, les pays du Nord global 

disposent d’outils supplémentaires pour protéger leurs 

investissements.56 De plus, alors que ces pays n’ont pas à 

se soucier d’indemniser les investisseurs extérieurs pour 

d’éventuelles pertes, les pays du Sud global doivent relever ce 

défi. Comme le note Avinash Persaud:

« ...dans les pays en développement, les investisseurs 
étrangers menacent de se retirer s’ils ne bénéficient pas 
de privilèges et d’immunités fiscaux garantis, ainsi que 
d’accords qui soumettent les pays en développement 
à l’arbitrage international pendant des décennies sur 
l’indemnisation des changements de politique.57 »

Il n’est pas non plus possible d’évaluer le niveau d’atténuation 

des risques qui convient le mieux à l’investissement dans 

différents secteurs et projets. Par exemple, le secteur de 

l’énergie propre est en plein essor dans le monde entier, et il 

est difficile de déterminer si son attrait pour les investisseurs 

diminuera en l’absence de subventions provenant du 

financement du développement. 

Malgré cette confusion, le financement mixte est soutenu par 

un ensemble diversifié de parties prenantes qui coordonnent, 

complètent et renforcent ce discours à différents niveaux. 

Des parties prenantes diverses 

Les projets de financement mixte sont réalisés grâce à la 

collaboration d’une variété d’acteurs, comprenant des bailleurs 

de fonds et des investisseurs multilatéraux et bilatéraux. Les 

acteurs privés, tels que les organisations philanthropiques, 

les entreprises, les banques commerciales et les compagnies 

d’assurance, jouent également un rôle actif dans le paysage du 

financement mixte (voir tableau 2 pour une vue d’ensemble). 

L’investissement privé dans l’action climatique, via des 

mécanismes tels que le financement mixte, est souvent justifié 

par le récit du « déficit de financement climatique », comme 

discuté précédemment. Ce discours officiel, promu par les 

gouvernements des pays du Nord global, les IFI et soutenu par de 

nombreux gouvernements des pays du Sud global, privilégie la 

quantité de financement plutôt que la qualité. Il suggère que l’écart 

pourrait être comblé en réduisant les risques de l’investissement 

privé (ou de-risking).52 Cependant, selon l’universitaire Nick 

Bernards, cela empêche des progrès significatifs en matière de 

développement, notamment des actions de redistribution visant à 

corriger les déséquilibres dans l’architecture financière entre les 

pays du Sud global et du Nord global.53 

Bien que l’investissement dans des projets d’énergie propre 

dans les pays du Sud global soit une nécessité, il est important 

de reconnaître que ces pays ont historiquement contribué le 

moins au changement climatique.54 L’investissement privé 

externe dans ces projets énergétiques est lié à leur rentabilité. 

Toutefois, les investisseurs considèrent qu’investir dans de 

tels projets dans les pays du Sud global est trop risqué et 

augmente donc la demande d’atténuation des risques, telle 

que des garanties contre les pertes, ainsi que des rendements 

intéressants ou une maximisation des bénéfices. 

Cependant, alors que les investisseurs exigent un certain 

rapport risque/rendement pour les investissements dans les 

pays en développement, les profils de risque sont des mesures 

arbitraires et restent soumis aux exigences des investisseurs 

plutôt qu'à des normes mondiales. Avinash Persaud, envoyé 

spécial pour le climat à la Barbade et fervent défenseur du 

programme de Bridgetown dirigé par ce pays, ainsi que la 

Première ministre Mia Mottley, ont souligné que le coût plus 

élevé du capital dans les pays du Sud global et les primes de 

risque payées par ces pays ne sont pas équitablement définis 

par rapport aux pays du Nord global.55 Si les incertitudes 

politiques existent dans les pays du Sud global, elles se reflètent 

également dans les pays du Nord global. 
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Tableau 2 : Principaux acteurs du financement mixte 

Institution et engagement dans le domaine du financement mixte Exemples choisis de projets d’action climatique 

Société financière internationale (SFI) 
La SFI figure parmi les principaux acteurs mondiaux dans la mise en œuvre du 
financement mixte. Entre 2010 et 2022, la SFI a mobilisé 3,1 milliards de dollars 
de fonds concessionnels pour soutenir 369 projets à fort impact dans plus de 50 
pays. Elle soutient les initiatives climatiques à la fois bilatérales et multilatérales. 

Association internationale de développement (IDA) - Guichet du secteur privé 
(Groupe de la Banque mondiale) 
L’IDA est le principal fournisseur de financement du développement pour les 
pays les plus pauvres du monde, géré par la Banque mondiale. Le Guichet du 
secteur privé (PSW) de l’IDA-IFC-MIGA (Agence multilatérale de garantie des 
investissements) a été créé en 2017 lors de la 18e reconstitution des ressources 
de l’IDA, dans le but de mobiliser les investissements du secteur privé dans 
les pays les plus pauvres et les plus fragiles. Le PSW utilise les fonds de l’IDA 
pour subventionner les projets de la SFI et de l’AMGI dans ces pays, ce qui en 
fait un pilier essentiel de la stratégie 3.0 de la SFI, visant à relever les défis du 
développement en créant des marchés et en mobilisant des investisseurs privés, 
ainsi que de la stratégie de la MIGA axée sur les pays de l’IDA. 

Fonds bilatéraux de financement mixte58

• Programme d’énergie renouvelable pour l’Afrique de la SFI Canada 
• Partenariat IFC Rockefeller 

Fonds multilatéraux de financement mixte 
• Fonds d’investissement climatiques 
• Fonds pour l’environnement mondial 
• Fonds vert pour le climat 

Projets de l’IDA et de la SFI 
• Secteur de l’électricité dans les pays insulaires du Pacifique 
• L’énergie solaire en Afrique de l’Ouest59

UE-Commission européenne 
Le Fonds européen pour le développement durable Plus (FEDD+) fait partie du 
cadre d’investissement de l’UE pour l’action extérieure. Il offre une couverture 
mondiale pour les opérations du financement mixte, de garanties et autres 
opérations financières. Il est inclus dans le programme budgétaire à long terme 
de l’UE pour l’action extérieure, connu sous le nom Europe globale � Instrument 
de voisinage, de développement et de coopération internationale (IVDCI). 

Le FEDD+ est le principal outil financier permettant de mobiliser les 
investissements dans le cadre de Global Gateway, la stratégie de l’UE visant à 
réduire le déficit mondial d’investissement dans les infrastructures. L’UE déploie 
des mécanismes de financement mixtes via sept initiatives régionales.  

Les mécanismes mixtes de l’UE disposent de guichets spécifiques au 
changement climatique (CCW) visant à soutenir les pays partenaires dans 
la réalisation de leurs engagements financiers en matière de lutte contre le 
changement climatique.60

Facilité d’investissement pour l’Asie centrale (FIAC) : Sur les 38 contributions de la 
FIAC approuvées entre 2010 et 20201, 26 incluaient un volet d’action pour le climat. 

Facilité d’investissement pour l’Asie (FIA) : Entre 2012 et 2020, 53 des 63 
contributions de la FIA ont été consacrées à l’action climatique. 

Fonds d’investissement latino-américain (LAIF) : Entre 2010 et 2020, 85 % des 
contributions du LAIF ont été consacrées à des actions climatiques.61

Fonds d’investissement des Caraïbes pour l’action climatique (CIF) : Entre 2013 et 
2020, 18 des 20 contributions du CIF ont ciblé des actions climatiques.62

Institution européenne de financement du développement (IEFD) 
L’IEFD, l’association bilatérale des institutions européennes de financement 
du développement, a été fondée en 1992 et compte actuellement 15 membres. 
La direction de l’IEFD et les IFD européennes ont soumis des propositions 
d’investissement au FEDD+. En 2022, le FEDD+ a approuvé 40 programmes 
d’investissement EDFI d’une valeur totale de 6,05 milliards d’euros, dont 27 
propositions. 

Parmi les projets notables de financement climatique mixte entrepris par les 
membres de l'IEFD, on peut citer la Climate Finance Leadership Initiative (CFLI) 
et RenewAfrica. Les Partenariats pour une transition énergétique juste (JETP) 
ainsi que les programmes AgriFI (agriculture durable) et ElectriFI (énergies 
renouvelables). 

Banque européenne d’investissement (BEI) 
La BEI joue un rôle clé dans la mise en œuvre des mécanismes de financement 
mixte de l’UE, recevant des subventions de l’UE dans le cadre d’un accord conclu 
avec la Commission européenne. 

La BEI octroie divers financements mixtes par l’intermédiaire de la Plateforme 
d’investissement pour l’Afrique, de la Plateforme d’investissement pour l’Asie, 
de la Plateforme d’investissement pour les Caraïbes et de la Plateforme 
d’investissement pour le voisinage. Par exemple, la subvention d’investissement 
pour le projet d’énergie renouvelable de la Gambie Comp 4 et la subvention 
d’investissement pour la réduction de la pollution égyptienne (EPAP) III sont deux 
des initiatives qui ont bénéficié d'un investissement. 63 

La Banque européenne pour la reconstruction et le développement (BERD) 
La BERD relève le défi du changement climatique grâce à son approche de 
transition vers une économie verte, qui vise à accroître les investissements dans 
l’efficacité énergétique, les énergies renouvelables et les investissements qui 
minimisent la consommation d’eau et de matériaux. 

La BERD fournit des financements mixtes par le biais d’une combinaison de 
financements de bailleurs de fonds et d’investissements commerciaux de la 
BERD. Parmi ces initiatives, se trouve par exemple le Fonds pour les technologies 
propres, le Fonds d’investissement pour le climat (FIC) et le Fonds pour 
l’environnement mondial (FEM).64 

Les prestataires bilatéraux tirent parti du financement mixte par le biais de 
fonds et d'installations des BMD. 

Le Canada fournit un financement à des fonds en fiducie de la SFI, de la 
Banque asiatique de développement (BAD) et de la Banque interaméricaine de 
développement consacrés au développement durable et à l’action climatique. 

Le Japon est à la tête du Fonds d’infrastructure privé de l’Asie (LEAP) à la BAD 
(créé en 2016). 

Programme de financement mixte Finlande-SFI pour le climat (créé en 2017). 

Organismes de normalisation – CAD de l’OCDE La Communauté de pratique sur le financement privé à l'appui du développement 
durable (PF4SD) CoP-PFSD � Plateforme dirigée par le Comité d’aide au 
développement.65 
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5. Tendances principales du financement 
mixte pour l’action climatique

En 2021, le total des financements climatiques fournis et 

mobilisés par les pays du Nord global pour les pays du 

Sud global s’est élevé à 89,6 milliards de dollars, soit une 

augmentation de 7,6 % par rapport à 2020 (voir graphique 

2). Toutefois, cette hausse ne se reflète pas dans les chiffres 

du financement mixte, qui sont en baisse depuis 2018 (voir 

graphique 3). Entre 2019 et 2021, 14 milliards de dollars 

américains ont été investis dans des opérations de financement 

climatique mixtes, contre 36,5 milliards de dollars entre 2016 

et 2018. Cette baisse peut être attribuée à plusieurs facteurs, 

notamment l’impact de la pandémie de Covid-19, les incertitudes 

géopolitiques, les catastrophes naturelles liées au changement 

climatique, le fardeau de la dette dans de nombreux pays et 

les pressions inflationnistes persistantes. Cependant, les défis 

posés par le contexte macroéconomique actuel s’accompagnent 

également d’un fort consensus sur la nécessité d’un financement 

mixte tel que promu par les IFI (voir la section 3), ainsi que sur 

la poussée mondiale en faveur des investissements dans les 

énergies vertes. Cette section présente un aperçu plus complet 

des tendances en matière de financement climatique mixte, en 

mettant l’accent sur le type de financement climatique, le type 

d’instrument de financement mixte, la répartition par région et 

par pays, le niveau de revenu et la liste des bénéficiaires. 

Figure 2 : Total des financements climatiques fournis et 
mobilisés entre 2013 et 2021 (en milliards de dollars)

Type de financement climatique 

Une désagrégation des flux de financement climatique montre 

une tendance générale à l’atténuation. Selon l’ensemble des 

données pour 2023 de l’OCDE, les financements d’atténuation, 

d’adaptation et hybrides (transversaux) fournis et mobilisés 

par les pays du Nord global ont augmenté en termes absolus.67 

Cependant, comme le montre le graphique 3, par rapport à 

2020, le financement de l’adaptation a diminué de 4 milliards 

de dollars (-14 %), tandis que le financement de l’atténuation 

et le financement hybride (financement transversal) ont 

augmenté de 5,1 milliards de dollars (+11 %) et de 5,2 milliards 

de dollars (+86 %) respectivement. Par conséquent, en 2021, 

l’atténuation a continué de représenter la majorité (60 %) du total 

des financements climatiques fournis et mobilisés, tandis que 

l’adaptation représentait 27 % et la finance hybride 13 %.

Le financement de l’atténuation a gagné en popularité grâce 

à l’essor des énergies renouvelables et de l'intérêt des 

investisseurs pour les grands projets d’infrastructure. Par 

exemple, les modèles d’énergie renouvelable des producteurs 

indépendants d’électricité (IPP) dans les projets de transport 

et de distribution d’électricité ont été populaires, bénéficiant de 

financements multilatéraux disponibles pour les infrastructures. 

Alors que les projets d’adaptation étaient initialement moins 

nombreux que ceux d’atténuation, cette tendance a évolué en 

raison de l’aggravation de l’urgence climatique, d’une tendance 

constante des portefeuilles des investisseurs à être plus 

alignés sur les risques climatiques, et en raison de l’impact des 

chaînes d’approvisionnement de l’industrie sur le changement 

climatique, et donc de la nécessité pour les industries elles-

mêmes de s’adapter.

Source : OCDE (2023), Financements climatiques fournis et mobilisés par les pays développés 

en 2013-2021.66

  Bilatéral public    Multilatéral public (attribué)
  Crédits à l'exportation   Privé mobilisé (attribué)

2013 2014 2015 2016 2018 2019 2020 20212017

28.732.0
27.028.0 31.4 34.5

25.923.122.5

12.8

16.7 10.1 38.7

14.4

13.1
14.414.7

14.5

34.730.5

27.2
18.9

16.220.4
15.5

36.9

1.6

2.62.7

3.0

1.5
2.51.6

1.9

2.1

52.4

58.5

71.6

79.9 80.4
83.3

89.6

61.8

DATA GAP



19

Financements mixtes pour l'action climatique 

Le montant des financements accordés est encore loin d’atteindre 

l’appel de l’Accord de Paris en faveur d’un équilibre entre les flux 

de financement de l’atténuation et de l’adaptation.73 En se basant 

sur les chiffres de 2021, même en doublant le financement de 

l’adaptation, cela s’élèverait à 49,2 milliards de dollars, ce qui 

est inférieur à la demande de la COP26 aux pays du Nord global 

de doubler le financement de l’adaptation dans le but d’atteindre 

un équilibre entre l’atténuation et l’adaptation.74 Pour que le 

financement climatique ait un impact significatif, les pays du Nord 

global doivent atteindre leurs objectifs mondiaux en matière de 

financement climatique, afin de s’assurer que les pays du Sud 

global puissent répondre aux besoins actuels et en constante 

évolution de l'action climatique. Cela signifie qu’il faut établir des 

priorités pour s’assurer que les flux de financement climatique 

répondent aux besoins spécifiques des pays du Sud global, plutôt 

que de répondre aux besoins des industries axées sur le profit 

dans les pays du Nord global. Cela garantirait la mise en œuvre de 

mesures d’atténuation, d’adaptation et de perte et de dommage.

En fin de compte, il est essentiel de veiller à combler le déficit de 

financement de l’adaptation grâce à des financements publics 

pour le climat provenant des pays du Nord global. 

Type d’instruments de financement mixtes 

Les projets de financement mixte pour lutter contre le 

changement climatique, menés par les IFD, impliquent 

généralement une combinaison d’endettement, de financements 

concessionnels et de dons. Cependant, certains instruments sont 

plus couramment utilisés que d’autres. La liste traditionnelle des 

instruments de financement mixte (voir tableau 3) est reflétée 

dans les calculs les plus récents. Les prêts concessionnels de 

premier rang restent la forme prédominante de financement 

mixte, suivis des facilités de partage des risques, des garanties, 

des sous-dettes et des subventions de performance (voir 

graphique 4). Les instruments de distribution sont principalement 

orientés vers des projets ponctuels, puis vers des fonds 

spécifiques pour le climat et des investissements d’entreprises.

Figure 3 : Type de financements climatiques fournis et 
mobilisés entre 2016 et 2021 (en milliards de dollars) 

  Adaptation          Transversal          Atténuation

2016 2018 2019 2020 20212017
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Source : OECD (2023), Financement climatique fourni et mobilisé par les pays développés en 

2013-202168

Le sous-financement flagrant du Fonds pour l’adaptation 

Bien que le secteur privé des pays du Nord global commence à 

accepter et à reconnaître l’importance d’une adaptation, cela ne 

garantit pas que les projets de financement mixte sur l’adaptation 

répondront réellement aux besoins identifiés dans les pays du 

Sud global. La situation actuelle n’est pas bonne. Le Fonds pour 

l’adaptation, créé en 2007, est largement sous-financé depuis des 

années,69 tandis que les subventions accordées aux combustibles 

fossiles continuent d’être plus nombreuses que les flux financiers 

versés au Fonds. Selon les recherches menées par Oil Change 

International et Friends of the Earth US, les pays du G20 et les 

BMD ont versé 55 milliards de dollars pour les combustibles 

fossiles entre 2019 et 202170, tandis que les contributions totales71 

au Fonds pour l’adaptation ont atteint seulement 1 574,62 millions 

de dollars pendant cette même période.72 Cela signifie qu’environ 

35 fois plus de financements ont été alloués aux combustibles 

fossiles qu’au financement de l’adaptation, ce qui met en évidence 

l’énorme écart entre ce que les pays du Nord global choisissent 

de financer et les besoins de financement des pays du Sud global. 

De plus, le financement des combustibles fossiles va à l’encontre 

des engagements pris par les pays du Nord global dans le 

cadre de l’Accord Paris pour limiter la hausse de la température 

mondiale à 1,5 °C, aggravant ainsi la dette climatique envers les 

pays du Sud global.
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Tableau 3 : Instruments de financement mixte 

Instruments Détails  

Dette de 
premier rang

Il s’agit d’une dette qui bénéficie d'une priorité 
par rapport à d’autres dettes non garanties ou 
considérées comme plus « juniors » dues par 
l’émetteur. 

(Sous-)dette 
subordonnée 

Il s’agit d’une dette qui, en cas de défaut, ne sera 
remboursée qu’après que toutes les obligations de 
premier rang auront été réglées.

Fonds propres Lorsque des mécanismes de capitaux propres 
sont utilisés, les investisseurs acquièrent une part 
de propriété dans une société ou dans un certain 
projet et perçoivent une créance sur la valeur 
résiduelle des flux de trésorerie une fois que les 
créanciers ont été remboursés. Tout comme dans 
les structures de dette, il existe généralement des 
tranches senior et junior (subordonnées). 

Garanties de 
partage des 
risques 

Elles peuvent être définies comme une forme 
d’assurance destinée à protéger les institutions 
financières et les investisseurs contre les risques 
de défaut de paiement. Elles peuvent être adaptées 
pour couvrir des risques spécifiques liés aux 
instruments pour lesquels elles sont utilisées. Les 
garanties offrent l’avantage de ne pas nécessiter 
de sorties de fonds immédiates de la part des 
bailleurs de fonds.

Subventions Ce sont les ressources financières qui ne 
requièrent pas de remboursement. Elles sont 
également parfois utilisées pour rendre les projets 
« prêts à l’investissement ». 

Subventions de 
performance 

Elles désignent des incitations qui peuvent être 
obtenues ou exercées, en totalité ou en partie, 
selon la réalisation d’un ou plusieurs objectifs au 
cours d’une période déterminée. 

  Dettes de premier rang 

  Dettes subordonnées 

  Fonds propres 

  Facilités de partage des risques ou garanties 

  Subventions 

  Subventions de performance

42%

16%

21%

11%

5%
5%

Figure 4 : Volume des engagements concessionnels par 
instrument de financement mixte, 2021 (en pourcentage) 

Source : Groupe de travail de l’IFD 

Au cours des cinq dernières années, l’utilisation d’obligations 

liées au climat a connu une expansion notable (voir encadré 5). 

Diverses itérations d’obligations vertes sont en grande partie 

émises par les pays du Nord global. Cependant, certains pays 

du Sud global se joignent également à cette tendance. La mise 

en place d’obligations s’accompagne également de propositions 

de plateformes d’agrégation de projets, ainsi que de la création 

de marchés volontaires du carbone pour renforcer le capital 

d’investissement international.
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Encadré 5 : Obligations de financement mixte 

Les obligations vertes, qui ciblent principalement le climat, 

tout en mettant l’accent sur l’atténuation ou l’adaptation, 

la conservation, la durabilité et les facteurs ESG, gagnent 

en popularité. En 2020, l’Europe a été la principale source 

d’obligations vertes, suivie de l’Amérique du Nord (20 % 

de toutes les émissions), de l’Asie-Pacifique (19 %), de 

l’Amérique latine (3 %) et de l’Afrique (0,4 %). Les pays 

du Sud global se joignent généralement à l’émission 

d’obligations vertes. En 2017, le gouvernement des Fidji 

a été le premier pays en développement à émettre une 

obligation verte d’un montant de 50 millions de dollars.  

Certaines de ces obligations reposent également sur des 

mécanismes de financement mixte, et leur expansion 

dépend souvent de plateformes concertées visant à 

l’émission d’obligations. Par exemple, le Fonds LAGREEN, 

lancé par la Banque allemande de développement 

(KfW), vise à promouvoir le développement d’un marché 

des obligations vertes en Amérique latine et dans les 

Caraïbes. Le fonds est basé sur un modèle de financement 

mixte, avec un volume cible de 500 millions de dollars. 

Le capital initial de première perte proviendra de la 

Commission européenne et du ministère allemand de la 

Coopération économique et du Développement (BMZ), soit 

la composante concessionnelle du mécanisme qui sera 

mobilisée avec des fonds supplémentaires du secteur privé. 

L’assistance technique sera fournie par le BMZ et l’UE. 

Source : Données compilées à partir de l’OCDE (2021) Scaling up Green, Social, 

Sustainability and Sustainability-linked Bond Issuances in Developing Countries.75

En 2021, les pays à revenu intermédiaire de la tranche 

supérieure ont gagné du terrain, tandis que dans l’ensemble, 

les pays à faible revenu et les PMA sont restés à la traîne. Bien 

que les PMA soient très vulnérables au changement climatique 

et parmi les moins susceptibles de se remettre des chocs 

climatiques, ils n’ont reçu que 27 % du total des financements 

entre 2019 et 2021, selon Convergence, le réseau mondial de 

financement mixte (voir graphique 6).76 

Figure 5 : Proportion d’opérations de mixte par région, 2016-
2021 
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Source : Convergence (2022) State of Blended Finance. Climate Edition.

Régions, pays et niveaux de revenus 

Une analyse régionale révèle que, de 2016 à 2021, la majorité 

des investissements de financement mixte liés au climat ont été 

effectués en Afrique, suivie de l’Amérique latine et des Caraïbes, 

de l’Asie du Sud, de l’Asie de l’Est et du Pacifique ainsi que du 

Moyen-Orient et de l’Afrique du Nord (voir graphique 5). La plus 

grande proportion des transactions de financement mixte en 

matière de climat ciblait les pays à revenu intermédiaire, suivis 

des pays à revenu intermédiaire de la tranche inférieure. Une 

explication possible de cette tendance régionale en faveur de 

l’Afrique, de l’Amérique latine et des pays à revenu intermédiaire 

en général est la pression continue en faveur des investissements 

dans les énergies renouvelables dans ces régions.
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Figure 6 : Proportion des transactions de financement 
climatique par niveau de revenu national, 2019-2021 

Source : Convergence (2022) State of Blended Finance. Climate Edition.
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Bénéficiaires du financement mixte dans 
le domaine de l’action climatique 

Les principaux bénéficiaires du financement mixte pour 

l’action climatique ont été les entreprises internationales et 

les promoteurs de projets, totalisant 70 % en 2016-2018, et 

78 % en 2019-2021 (voir graphique 7). Viennent ensuite le 

financement aux entrepreneurs, aux PME et aux entreprises 

en phase de croissance (petites entreprises en croissance ou 

ESG). Le financement de la microfinance et des institutions 

financières est également en hausse. Le tableau 4 présente un 

exemple de liste d’entreprises participant à différents types 

de modèles de financement mixte. Ces exemples montrent 

que les conglomérats mondiaux, les principaux intermédiaires 

financiers et les sociétés de capital-investissement sont parmi 

les principaux bénéficiaires des modèles de financement mixte. 
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Figure 7 : Bénéficiaires directs des opérations de financement 
mixte climatique, 2016-2021 

Source : Convergence (2022) State of Blended Finance. Climate Edition.
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Tableau 4 : Exemples de financements mixtes pour le climat 

Type de modèle de 
financement mixte Nom Structure de base et implication de l’entreprise 

Au niveau du projet Projet 
d’approvisionnement 
en eau en vrac de 
Kigali77

C'est l’un des premiers projets d’eau à être développé selon un modèle de partenariat public-
privé (PPP) en Afrique.  

Modèle de financement mixte : Trois entreprises font partie du Groupe de développement des 
infrastructures privées (PIDG) : le Fonds d'infrastructures pour l'Afrique émergente (EAIF), 
la Facilité d’assistance technique (TAF) et la DevCo ont contribué au financement du projet à 
différents stades de son développement. L’accord est financé par une structure de capital à 
plusieurs niveaux, ce qui signifie que Kigali Water Limited (KWL), une filiale en propriété exclusive 
de Metito, basée à Dubaï, construira, entretiendra et exploitera l’usine de traitement et vendra de 
l’eau potable de qualité à la Société de l’eau et de l’assainissement de WASAC-Rwanda. 

Au niveau du fonds Climate Investor One78 Climate Investor One (CI1) est un mécanisme de financement mixte, financé par des bailleurs 
de fonds et des investisseurs, dont l’UE. CI1 est géré par Climate Fund Managers (CFM), créé en 
2015 pour lancer une série de facilités de financement ciblant l’atténuation et l’adaptation au 
changement climatique. 

CFM est détenu conjointement par la Dutch Entrepreneurial Bank, FMO, et Sanlam InfraWorks, qui 
fait partie du groupe Sanlam d’Afrique du Sud.

Fonds de fonds Fonds mondial 
pour l’efficacité 
énergétique et 
les énergies 
renouvelables 
(GEEREF)79

Le GEEREF est un fonds de fonds conseillé par le Groupe de la Banque européenne 
d’investissement. Il investit dans des fonds de capital-investissement qui se concentrent sur 
les projets d’énergie renouvelable et d’efficacité énergétique dans les marchés émergents. 
Le GEEREF s’est engagé à verser 19,6 millions de dollars au Fonds africain pour les énergies 
renouvelables (AREF), géré par Berkeley Energy. 

Installation  Fonds pour 
l’environnement 
mondial80 

Le Fonds pour l’environnement mondial est une famille de fonds dédiés à la lutte contre la perte 
de biodiversité, le changement climatique, la pollution et les pressions sur la santé des terres et 
des océans. Ses subventions, ses financements mixtes et son soutien politique aident les pays 
en développement à répondre à leurs plus grandes priorités environnementales et à adhérer aux 
conventions internationales sur l’environnement. 

Par exemple, Philips et Osram font partie des partenaires du secteur privé.

Source : Compilation à partir de diverses sources 
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6. Risques et opportunités

Le financement mixte est souvent présenté comme une « 

solution miracle » pour lutter contre la crise climatique. 

Cependant, il comporte à la fois des risques et des opportunités. 

Le tableau 6 énumére ces risques et opportunités.

Risques

1. Le financement mixte perpétue le colonialisme climatique  

L’utilisation du financement mixte est souvent présentée comme 

un modèle de financement neutre et une solution ad hoc au 

changement climatique, regroupée dans de multiples projets. 

Cependant, ce point de vue passe à côté de deux éléments. 

Premièrement, les pays en développement ont besoin de 

financements extérieurs pour diverses de raisons, notamment 

les origines coloniales de leur pauvreté actuelle et l’incapacité 

de sortir de cette pauvreté en raison de relations de pouvoir 

inégales avec les pays du Nord global. Deuxièmement, la nature 

du financement privé, notamment le financement mixte, n’est 

pas entièrement concessionnelle ; elle est plutôt axée sur les 

intérêts et représente une opportunité d’investissement pour les 

acteurs du Nord global. 

Cela peut être compris dans la nature actuelle des transitions 

vertes dans les pays du Nord global. Alors que beaucoup ont 

salué l’ouverture d’une nouvelle phase de la politique industrielle 

planifiée aux États-Unis et en Europe, les politiques de transition 

énergétique de ces pays ont une approche extractiviste et 

hégémonique sous-jacente vis-à-vis du reste du monde. La 

vulnérabilité climatique des pays du Sud global est contrainte 

d’exploiter leurs ressources énergétiques nationales à des fins 

d’exportation. Cette dépendance à l’égard de ces ressources 

entrave la capacité d’un pays à poursuivre sa diversification 

économique, tout en nuisant à l’environnement, car le transport 

et la logistique restent à forte intensité de carbone. L’acquisition 

de matières premières dans les pays du Sud global, en 

particulier pour alimenter de nouvelles transactions vertes, 

reste une partie importante de ces modèles. 

Aujourd’hui, les études sur l’exportation d’« investissements 

verts » tels que l’hydrogène des pays du Sud global vers les 

pays du Nord global montrent que le processus est extractif 

et se fait au détriment des pays du Sud global.81 De même, 

la nouvelle loi de l’UE sur les minéraux bruts critiques vise à 

limiter l’accès de l’UE aux matières premières critiques et les 

investissements privés sont conçus pour garantir la préséance 

géopolitique mondiale de l’UE. Cet acte peut être directement lié 

au nouveau projet de développement et de connectivité de l’UE, 

Global Gateway, dans le cadre duquel la France a récemment 

annoncé un investissement de 50 millions d’euros dans le 

secteur des matières premières critiques de la République 

démocratique du Congo (RDC).82 Global Gateway est en fait 

une nouvelle incarnation de l’aide publique au développement 

et du financement du développement de l’UE.83 Une course 

néocoloniale aux matières premières ne fera qu’aggraver la 

dépendance des pays du Sud global à l’égard des ressources.84  

Cela démontre que les projets de financement mixte dans les 

énergies renouvelables et vertes sont principalement une forme 

de subvention aux investisseurs du Nord global, et que ces 

projets ne devraient pas être utilisés pour perpétuer l’extraction 

néocoloniale.85 Comme le montre le tableau 4, la plupart des 

investissements réalisés par le biais de ce fonds de financement 

mixte sont finalement versés à des investisseurs du Nord global 

et à certaines grandes entreprises du Sud global, ce qui entraîne 

le rapatriement des bénéfices vers les pays du Nord global. 

2. Faire du climat un marché dans les pays du Sud global 

Le financement privé a été à l’avant-garde des solutions à la 

crise climatique mondiale, souvent perçu comme un problème 

linéaire d’un déficit de financement quantifiable. Comme 

d’autres mécanismes de mobilisation de financements privés, 

le financement mixte nécessite des transformations majeures 

de la réglementation et des cadres politiques nationaux des 

pays bénéficiaires pour répondre aux besoins des investisseurs. 

La réorganisation nécessaire des systèmes publics et de la 

législation nationale pour accueillir des projets d’investissement 

étrangers spécifiques est complexe et peut être interprétée 

comme une stratégie coordonnée visant à instaurer de nouveaux 

marchés là où ils n’existent pas. 

Un exemple de ce risque est le projet de financement mixte 

proposé pour le secteur de la collecte des déchets en Indonésie 

(voir graphique 8).86 Ce projet est présenté sous la forme d’une 

étude de cas élaborée par le Blended Finance Taskforce, une 

coalition hébergée par la société Systemiq, qui compte une 

base diversifiée de membres et de partenaires, notamment 

de banques de développement, de sociétés commerciales et 

d’assurances.87 Le projet implique la privatisation de la gestion 

des déchets, qui sera beaucoup plus coûteuse que le modèle 

actuel reposant sur des frais d’utilisation ad hoc en Indonésie, 

entraînant des coûts supplémentaires pour les ménages et les 

gouvernements locaux. De plus, cela nécessitera de nombreux 

instruments d’atténuation des risques et des subventions de 

la part du gouvernement national (voir la figure 8 pour plus de 

détails). En fin de compte, bien que les acteurs publics restent 
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impliqués à fournir certains services et à supporter des coûts 

supplémentaires, les acteurs privés externalisés bénéficient 

d’une meilleure rémunération. Enfin, le projet introduit de 

nouvelles voies d’innovations financières telles que les marchés 

volontaires de crédits (marchés de crédits carbone et de crédits 

plastiques) pour monétiser les activités de gestion des déchets. 

Les différentes propositions de ce modèle, telles que la 

mise en place de la facilité de crédit renouvelable pour les 

gouvernements locaux afin d’emprunter de l’argent et du Fonds 

de garantie des infrastructures pour compenser les pertes 

subies par les PPP, sont présentées comme des ajouts au 

modèle de financement mixte. Cependant, elles font partie de la 

logique de levier du financement privé pour attirer davantage 

d’acteurs privés. Cette approche ne prend pas en compte la 

solution plus simple des réformes et du renforcement de la 

gestion des déchets existante dans le secteur public. De plus, 

le problème avec les propositions de marchés volontaires est 

que leur efficacité reste incertaine. Les bénéfices réalisés par 

les intermédiaires investisseurs ne sont pas accompagnés 

de rapports complémentaires et ont été critiqués pour leur 

manque de clarté.88 

En général, bien qu’elle assure des bénéfices aux investisseurs 

grâce à des contrats à long terme, la monétisation des 

services publics tels que la gestion des déchets n’atténue pas 

les dommages causés par des éléments tels que le carbone et 

le plastique.
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Figure 8 : Illustration du projet de financement mixte pour le secteur de la collecte des déchets en Indonésie 

Source : Blended Finance Taskforce (2023).
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Description de la figure 8

A. Le développeur de projet crée une entité juridique spéciale (c'est-à-dire un fonds commun de créances) dédiée à cette 

transaction, afin de gérer les aspects économiques du projet (à la fois les financements provenant de différentes sources et les 

bénéfices). Le promoteur du projet agit en tant qu’investisseur en fonds propres du fonds commun de créances (FCC). 

B. Le FCC conclut des accords de service avec les gouvernements locaux pour la construction d’installations de traitement des 

déchets et la mise en place de nouveaux systèmes de gestion des déchets. Les gouvernements locaux s’engagent à verser au 

FCC une redevance de déversement préalablement convenue pour couvrir les coûts d’exploitation du système de gestion des 

déchets et le remboursement du prêt pour l’infrastructure.

C. Le capital concessionnel et la dette commerciale financent le FCC pour l’acquisition d’infrastructures de traitement des 

déchets et la mise en place de systèmes de gestion des déchets. La combinaison de capitaux concessionnels peut réduire le 

coût global du capital, comme observé dans les structures de financement mixte réussies, bien qu’un modèle entièrement 

commercial soit également possible.

D. Une facilité de crédit renouvelable (FCR) est établie pour permettre aux gouvernements locaux d’emprunter de l’argent 

de manière répétée jusqu’à une limite prédéfinie en dollars, tout en remboursant une partie du solde actuel par le biais 

de paiements de prêts. Cette FCR peut être financée par une banque commerciale (ou par des fonds philanthropiques) et 

bénéficiera d’une garantie de premier recours de la part du gouvernement local et d’une garantie de dernier recours de la part 

de capitaux concessionnels ou du gouvernement national.

E. Le capital philanthropique finance l’assistance technique visant à réduire le risque de mise en œuvre. Cette assistance 

technique expérimentée vise à renforcer les capacités des collectivités locales et des opérateurs de déchets dans la mise 

en place et l’exploitation durable de nouveaux systèmes de gestion des déchets circulaires, ainsi qu’à soutenir les politiques 

nationales nécessaires à la professionnalisation du modèle de revenus des systèmes de gestion des déchets.

F. Le Fonds indonésien de garantie des infrastructures (IIGF) couvre les risques liés aux infrastructures résultant de 

l’inaction du gouvernement, qui pourrait entraîner des pertes financières pour les projets d’infrastructure en PPP. Ces 

risques comprennent les retards dans la délivrance des licences et des permis, les changements réglementaires, l’échec 

des ajustements tarifaires, l’incapacité à intégrer les réseaux ou les installations, ainsi que d’autres risques attribués au 

gouvernement dans le cadre du contrat PPP.

3. Le financement mixte évince les marchés financiers 
nationaux et exacerbe la dépendance 

Le recours au financement mixte à l’égard des financements 

privés extérieurs peut comporter le risque d’exclure le 

secteur financier national des pays bénéficiaires. Les projets 

qui ne contribuent pas au soutien, au renforcement ou au 

développement du secteur financier national risquent de ne pas 

favoriser les liens économiques avec le reste de l’économie, 

ce qui est essentiel pour renforcer, approfondir et élargir les 

marchés financiers nationaux à des fins de développement. 

Une approche ad hoc de la transition climatique basée sur 

des projets, orientée vers un financement externe conçu pour 

répondre aux attentes des investisseurs, n’a pas besoin d’être 

intégrée aux modèles financiers nationaux. 

Le défi réside dans le fait que la réalisation d’un modèle de 

transition climatique juste dans les pays en développement 

est incomplète sans le développement et l’amélioration d’un 

modèle financier national réactif. Comme le montre l'exemple du 

modèle de développement de l’Asie de l’Est, un secteur financier 

national solide avec des banques publiques à l’avant-garde de 

l’élaboration des politiques industrielles et sociales a été un 

ingrédient essentiel du dynamisme socio-économique observé au 

Japon et en Corée du Sud.89 En effet, le déclin du développement 

de l’Asie de l’Est a été associé à l’affaiblissement du secteur 

financier intérieur à la suite de la crise financière de 1998.90 
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4. Le financement mixte ignore le problème 
de l’accès aux technologies climatiques 

Le financement mixte risque de compromettre la capacité d’un 

pays à s’approprier ses investissements dans les technologies 

climatiques vitales. Cela est dû au fait qu’il donne la priorité aux 

intérêts des marchés financiers internationaux en termes de 

technologies climatiques à investir ou à rendre abordables, tout 

en marginalisant les marchés nationaux de ces technologies. 

Conformément à la Convention-cadre des Nations Unies sur les 

changements climatiques (CCNUCC),91 les pays du Nord global 

ont la responsabilité de transférer les technologies climatiques 

pertinentes vers les pays du Sud global92 afin de s’assurer qu’ils 

disposent des moyens nécessaires (renforcement des capacités, 

transfert de technologie et financement) pour mettre en œuvre 

les mesures climatiques. Cet engagement est également inscrit 

dans l’Accord de Paris (article 10).93 Le Centre et réseau pour la 

technologie climatique (CTCN) « est le bras de mise en œuvre 

du mécanisme technologique [de la CCNUCC] »,94 promeut et 

soutient le transfert de technologie vers les pays du Sud global 

(y compris par le biais d’une assistance technique). Ce transfert 

de technologie est particulièrement nécessaire pour les pays 

qui ne disposent pas des ressources financières nécessaires 

pour développer de telles technologies localement, ou qui sont 

confrontés à des obstacles tels que des droits de douane élevés 

pour importer des technologies climatiques. 

La conviction que le climat et l’adaptation requièrent un 

transfert abordable de la technologie du Nord global vers le 

Sud global remonte aux premières négociations de l’ONU sur 

le climat.95 La Déclaration de Rio stipule que les technologies 

nouvellement développées doivent être « dans le domaine 

public » et rendues accessibles aux pays en développement « à 

des prix abordables ».96 Cependant, les pays en développement 

sont actuellement piégés dans une situation de dépendance à 

l’égard des technologies climatiques coûteuses,97 générant des 

redevances et représentant un coût supplémentaire pour les 

pays. Bien que l’estimation du coût total des redevances payées 

par les pays du Sud pour les technologies climatiques ne soit 

pas précisée dans ce rapport, la base de données de l’OCDE sur 

les brevets suggère que ce phénomène pourrait être significatif. 

Plus précisément, il indique que plus de 85 % des biens 

climatiques et environnementaux sont brevetés dans les pays 

de l’OCDE, et plus de 70 % des exportations mondiales de ces 

produits proviennent des États-Unis, du Japon, du Royaume-

Uni et de certains pays de l’UE.98 Le problème des redevances 

montre également que l’action climatique doit être abordée 

dans une perspective globale, en soulignant les problèmes 

existants et multiples formes d’inégalité entre les pays du Nord 

global et ceux du Sud global. Des questions telles que les règles 

commerciales injustes et les droits de propriété intellectuelle 

doivent être abordées en conjonction avec la mise en œuvre de 

modèles de financement mixte. 

5. Le financement mixte exacerbe les crises 
actuelles de la dette souveraine 

Le rôle du financement mixte dans la contribution à la dette 

souveraine et à la dette privée mérite une analyse approfondie, 

en particulier dans le cas des projets soutenus par des prêts 

souverains.99 La crise mondiale de la dette  souveraine, qui 

affecte de plus en plus de pays du Sud global, est sur le point 

d’atteindre un point critique : 54 pays se trouvent en situation 

de crise de la dette au moment de la publication de ce rapport, 

et les paiements de la dette extérieure ont augmenté de 150 

% entre 2011 et 2023.100 La crise climatique et la crise de la 

dette sont étroitement liées.101 En fait, 93 % des pays les plus 

vulnérables à la crise climatique sont confrontés à une situation 

de surendettement ou sont exposés à un risque élevé de 

surendettement.102 De nombreux pays en développement, qui 

dépendent de l’extraction de combustibles fossiles pour générer 

des revenus, se retrouvent piégés dans un modèle extractif 

pour rembourser leur dette, compromettant ainsi leurs objectifs 

d’adaptation et d’atténuation. Comme le montre une étude 

d’Eurodad, les petits États insulaires en développement (PEID) 

ont dépensé 18 fois plus en remboursement de dette qu’ils n’en 

ont reçu en financement climatique.103  

Dans ce contexte, il est important de noter que le peu de 

financements climatiques disponibles pour les pays du Sud 

global est en grande partie fourni sous forme de prêts. Selon les 

chiffres de l’OCDE, en 2021, les prêts représentaient 68 % des 

financements climatiques, tandis que les dons ne représentaient 

que 26 %, et les prises de participation seulement 3 %.104 

Lorsque les pays du Sud global fournissent des garanties 

souveraines pour la dette privée, une pratique courante 

dans certains types de financement mixte pour les projets 

climatiques, cela signifie que la dette privée est en fin de compte 

un fardeau pour ces pays. De plus, de nombreux projets de 

financement mixte comportent des passifs éventuels, définis 

comme un passif potentiel qui pourrait survenir à l’avenir, et 

sont cachés ou non divulgués au début des projets. Les modèles 

de financement mixte sont conçus pour satisfaire l’appétit 

des investisseurs pour des projets « bancables » (c’est-à-dire 

rentables) et « évolutifs », ce qui met les pays sous pression 

pour accueillir de grands projets d’infrastructure énergétique, 
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même lorsque les objectifs climatiques plus simples et 

communautaires pourraient atteindre les objectifs climatiques. 

En somme, les pays du Sud global sont contraints de subir les 

frais d’une calamité climatique et économique qui n’est pas de 

leur fait.

6. Manque de transparence et de responsabilité démocratique

Les projets de financement mixte continuent de rencontrer 

des difficultés, notamment en termes de faible transparence 

et de responsabilité démocratique, et les projets ciblant 

l’action climatique ne font pas exception. La transparence et la 

responsabilité démocratique peuvent être comprises comme 

le résultat d’une interaction complexe de différentes mesures 

de déclaration, ainsi que d’une tendance générale à garantir 

un accès public à l’information. Bien qu’il soit impossible de 

déterminer les opérations de toutes les IFD,105 il est également 

important de reconnaître que, par exemple, la SFI et le Groupe 

de travail sur les IFD font des progrès significatifs en matière de 

transparence en améliorant l’accès aux informations accessibles 

au public ainsi qu’en améliorant et en approfondissant 

les informations sur les rapports sur les projets.106 Il est 

également important de reconnaître que certaines IFD sont plus 

transparentes et responsables que d’autres sur certains aspects, 

tels que la présence de mécanismes de plainte et la divulgation 

des subventions accordées au secteur privé. Cependant, ces 

avancées ne compensent pas le manque d’harmonisation des 

définitions du financement mixte entre les organisations et 

caractère souvent subjectif des rapports. 

La participation des gouvernements des pays du Sud global et 

d’autres parties prenantes au processus de prise de décision fait 

clairement défaut, car la plupart des projets restent largement 

dirigés par des bailleurs de fonds, des IFD et des investisseurs 

du Nord global. Cette situation contredit ouvertement l’article 9.4 

de l’Accord de Paris sur le financement climatique, qui souligne 

la nécessité pour les pays de s’approprier l’action climatique. 

Enfin, la tendance des IFD à se concentrer sur la simple 

communication de rapports sans fournir de preuves d’un impact 

significatif et d’une additionnalité pour soutenir les objectifs de 

développement à long terme des pays bénéficiaires reste une 

préoccupation majeure. Comme l’indique un document de travail 

de l’OCDE, l’analyse de l’impact du financement mixte est un 

processus complexe compte tenu de la diversité des initiatives 

mixtes impliquant une multitude de contextes, d’objectifs, 

d’instruments et d’acteurs.107 De plus, l’implication de nombreux 

intermédiaires dans la mise en œuvre du financement mixte 

complique davantage la promotion de la transparence. 

7. Le financement mixte a une capacité limitée à mobiliser 
des financements  supplémentaires (privés) pour le climat 

Le financement mixte n’a pas réussi à mobiliser des montants 

suffisants de financements privés pour l’action climatique. 

En 2021, sur le total des financements climatiques fournis et 

mobilisés par les pays du Nord global pour les pays du Sud 

global s’élevait à 89,6 milliards de dollars, 14,4 milliards de 

dollars (16,07 %) provenaient de financements privés, pour 

lesquels des données comparables ne sont disponibles qu’à 

partir de 2016.108 Cette tendance est également observée dans 

les opérations de financement mixte : selon les calculs du groupe 

de travail des IFD, les financements du secteur privé mobilisés 

par les IFD sont passés de 3 milliards de dollars en 2020 à 

4,6 milliards de dollars en 2021.109 Malgré cette augmentation 

annuelle, le financement mixte demeure très limité dans les 

PMA où les arguments en faveur de l’additionnalité financière du 

financement mixte auraient été les plus solides.
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Opportunités

1. Une réglementation stricte pour garantir des résultats 

D’importants risques associés aux modèles de financement 

climatique mixte peuvent être atténués afin d’accroître la 

quantité et la qualité des financements climatiques s’ils sont 

réglementés de manière exhaustive et responsable devant 

les contribuables, les gouvernements et les communautés 

des pays du Sud global et du Nord global. Il existe une fenêtre  

d’opportunité dans les Normes d’impact de l’OCDE et du PNUD 

pour le financement du développement durable, ainsi que 

dans les « Principes renforcés de l’IFD sur le financement 

concessionnel mixte des projets du secteur privé » du Groupe 

de travail des IFD.

Le 26 mars 2021, le CAD de l’OCDE a approuvé les Normes 

d’impact de l’OCDE et du PNUD pour le financement du 

développement durable. L’objectif de ces normes a été résumé 

par l’OCDE et le PNUD comme fournissant aux bailleurs de 

fonds, aux institutions financières de développement (IFD) et 

aux investisseurs privés un guide commun des meilleures 

pratiques et un outil d’auto-évaluation pour intégrer la gestion 

de l’impact dans les pratiques d’investissement et la prise de 

décision (OCDE, PNUD, 2021).110

Les normes ont été élaborées à la suite de consultations avec des 

organisations multilatérales telles que l’OCDE, le Programme des 

Nations Unies pour le développement (PNUD), IEFD, ainsi que des 

acteurs du secteur privé (voir tableau 5). De même, les principes 

renforcés du Groupe de travail sur les IFD pour les financements 

concessionnels mixtes ont également été élaborés collectivement 

par les BMD et les IFD bilatérales et EDFI (voir encadré 6).

Tableau 5 : Normes d’impact de l’OCDE et du PNUD pour le financement du développement durable 

Quelles sont les 
normes d’impact de 
l’OCDE et du PNUD 
pour le financement du 
développement durable ? 

Le 26 mars 2021, le CAD de l’OCDE a approuvé les Normes d’impact de l’OCDE et du PNUD pour le financement 
du développement durable. Ces normes servent de référence en matière de bonnes pratiques et d'outil d’auto-
évaluation, et leur adhésion est volontaire. Elles visent à : 

• fournir un cadre pour aider les bailleurs de fonds, les IFD et leurs partenaires du secteur privé à optimiser leur 
contribution aux ODD 

• promouvoir l’intégrité de l’impact 

• éviter le blanchiment d’impact

Quatre normes 
principales 

• Norme 1 : Stratégie d’impact : Le partenaire fixe des objectifs de développement, conformes aux ODD, en 
accordant une attention particulière à l’engagement global de « ne laisser personne de côté ». Les objectifs 
sont alignés sur les priorités des pays donateurs et des pays partenaires et sont intégrés dans la stratégie 
d’investissement axée sur l’impact.

• Norme 2 : Approche de gestion de l’impact : Le partenaire adopte une approche de gestion de l’impact qui 
intègre les impacts sur le développement, les garanties des droits humains, les ODD et les critères ESG dans la 
conception et la gestion de ses opérations.

• Norme 3 : Transparence et responsabilité : Le partenaire divulgue aux bailleurs de fonds et aux bénéficiaires 
la manière dont il gère et mesure l’impact sur le développement et la contribution aux ODD des opérations du 
secteur privé qui utilisent des ressources publiques, ainsi que la manière dont l’impact sur le développement 
est intégré dans son approche de gestion et ses pratiques de gouvernance.

• Norme 4 : Gouvernance  : L’engagement du partenaire à contribuer positivement aux ODD se reflète dans ses 
pratiques et arrangements de gouvernance, notamment :

Chaque norme est 
également accompagnée 
de 3 à 5 sous-normes. 

• signaux de réussite 

• des conseils pratiques détaillés sur ce à quoi peut ressembler le succès dans la pratique 

• exemples utiles 

• principes de gestion de l’impact d’ancrage

• principes et cadres propres à cette sous-norme

Source : OECD, UNDP (2021) OECD-UNDP Impact Standards for Financing Sustainable Development.



30

Financements mixtes pour l'action climatique

Encadré 6 : Principes renforcés par l’IFD pour les 
financements concessionnels mixtes pour les projets du 
secteur privé 

• Justification du financement concessionnel mixte : 

Apporter une contribution qui va au-delà de ce qui est 

disponible, ou qui est autrement absente du marché, 

sans évincer le secteur privé. 

• Effet d’éviction et concessionnalité minimale : 

Contribuer à catalyser le développement des marchés 

et la mobilisation des ressources du secteur privé, la 

concessionnalité n’étant pas supérieure à ce qui est 

nécessaire. 

• Durabilité commerciale : L’impact obtenu par chaque 

opération doit être durable et contribuer à la viabilité 

commerciale. 

• Renforcer les marchés : Remédier efficacement aux 

défaillances du marché et minimiser le risque de 

distorsion du marché ou d’éviction des financements 

privés. 

• Promouvoir des normes élevées : Encourager le 

respect de normes élevées, notamment dans les 

domaines de la gouvernance d’entreprise, de l’impact 

environnemental, de l’intégrité, de la transparence et 

de la divulgation.

Source : Site de la SFI.111

Pour que les projets de financement mixte soient responsables, 

transparents et efficaces, ces normes doivent passer d’un statut 

volontaire à une obligation juridique. Par exemple, alors que les 

normes préconisent d’« éviter » le blanchiment d’impact, une 

législation appropriée devrait imposer à tous les investisseurs 

et les responsables de projets de s’assurer que l’additionnalité 

du développement soit une exigence législative accompagnée 

de sanctions en de non-respect. Dans le même temps, cette 

législation devrait également veiller à ce que les préoccupations 

en matière de droits humains, telles que le déplacement de 

communautés, soient protégées de manière adéquate par des 

mesures correctives. 

2. Renforcer les financements publics  

Les financements climatiques mixtes peuvent jouer un rôle 

actif dans l’orientation des financements concessionnels 

(externes) afin de renforcer les financements publics dans 

les pays bénéficiaires. Dans de nombreux pays du Sud global, 

les banques publiques nationales (de développement), si bien 

gouvernées et dotées de ressources, peuvent (et devraient) 

jouer un rôle essentiel dans le soutien des infrastructures et 

des services publics résilients face au changement climatique. 

Elles ont été les acteurs clé dans l’amélioration de l’impact 

économique de la pandémie de Covid-19.112 Comme l’a analysé 

la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 

développement (CNUCED), le rôle des banques publiques durant 

la pandémie a été exceptionnel, répondant efficacement à leur 

mandat de servir l’intérêt public, réagissant rapidement aux 

situations de crise, mobilisant leurs capacités institutionnelles 

existantes, agissant avec audace, en contribuant généreusement 

et, enfin, à s’appuyant sur la solidarité entre entités publiques.113 

En bref, contrairement aux banques privées, les banques 

publiques (de développement) ont un mandat beaucoup plus 

large que la simple recherche du profit, leur approche de la « 

prise de risque » étant alignée sur leur mission de répondre aux 

besoins du public. Leur structure institutionnelle les oblige à 

mettre en œuvre des stratégies de développement définies au 

niveau national, ce qui les positionne idéalement pour orienter 

les financements concessionnels vers des projets climatiques 

d’intérêt public. Les investissements dans le financement 

mixte via les banques publiques peuvent favoriser une plus 

grande appropriation par les pays bénéficiaires et une meilleure 

allocation des ressources vers les investissements de projets 

climatiques les plus nécessaires et les plus efficaces. 

Les normes relatives au financement du développement, 

ainsi que les principes renforcés relatifs aux financements 

concessionnels mixtes, visent à normaliser et à harmoniser les 

meilleures pratiques, ainsi qu’à garantir un impact mesurable et 

basé sur des données probantes. Cependant, ces normes sont 

volontaires et soumises aux propres incitations et discrétions 

de l’IFD, qui ne sont pas tenues par une réglementation 

contraignante. Les lignes directrices sur les meilleures pratiques 

ne remplacent pas la responsabilité juridiquement contraignante 

et la question de l’investissement ne doit pas être réduite à de 

simples normes et directives. 
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3. Cibler le secteur privé et les communautés locales  

Les financements mixtes pour le climat devraient être 

orientés de manière à bénéficier aux entreprises locales 

du secteur privé, aux entrepreneurs et aux communautés 

qui, autrement, n’auraient pas accès au financement 

pour mettre en œuvre des projets d’infrastructures 

et de transition énergétique résilients au changement 

climatique. Puisque l’objectif du financement mixte est 

de relever les défis de financement dans les pays en 

développement, le fait d’injecter des fonds directement dans 

les banques nationales contribuerait à créer une base solide 

d’entrepreneurs et d’investisseurs locaux pour favoriser les 

investissements climatiques indispensables. Le financement 

des communautés locales par le biais d’un financement 

mixte permettra également de s’assurer que les personnes 

qui possèdent une connaissance approfondie de la crise 

climatique et du contexte local soient habilitées à participer 

activement à la mise en œuvre des projets de transition 

énergétique les plus pertinents. 

Tableau 6 : Résumé des risques et des opportunités du financement mixte dans l’action climatique

Risques Opportunités 

1. Le financement mixte peut perpétuer le colonialisme climatique. 
Les projets de financement mixte dans les énergies renouvelables 
et vertes sont en fin de compte une subvention pour les 
investisseurs des pays du Nord global. Il existe un risque que les 
projets de financement mixte perpétuent l’extraction néocoloniale 
des ressources naturelles. 

2. Le financement mixte peut contribuer à la marchandisation de 
l’agenda climatique dans les pays du Sud global. 

3. La finance mixte implique souvent un endettement (dette souveraine 
et/ou privée, parfois assortie de garanties souveraines). Cette dette 
doit être remboursée, même si les bénéficiaires bénéficient de 
conditions plus souples que les prêts purement commerciaux. Cela 
peut contribuer à l’endettement d’un pays bénéficiaire. 

4. Le recours au financement mixte à l’égard des financements privés 
extérieurs dans les pays d’accueil peut entraîner un risque d’éviction 
du secteur financier national. 

5. Le financement mixte risque de compromettre la capacité d’un 
pays à s’approprier ses investissements dans les technologies 
climatiques vitales, en donnant la priorité aux intérêts des 
investisseurs privés étrangers plutôt qu’aux décisions concernant 
les investissements les plus efficaces dans les technologies 
climatiques. 

6. Les projets de financement mixte souffrent d’un manque de 
transparence et d’une faible responsabilité démocratique. Les 
projets de financement mixte pour le climat suivent également le 
même schéma. 

7. Le financement mixte n’a pas réussi à mobiliser des montants 
suffisants de financements privés pour l’action climatique. En 
2021, les IFD ont financé des projets à long terme pour un montant 
total de 13,4 milliards de dollars, soutenus par des financements 
concessionnels mixtes (le volume total des financements du 
secteur privé mobilisés était d’environ 4,6 milliards de dollars et 
les investissements pour compte propre des IFD dans ces projets 
s’élevaient à environ 5,3 milliards de dollars).

1. La réorientation des financements concessionnels (extérieurs) pour 
renforcer le financement public de l’action climatique dans les pays 
bénéficiaires pourrait avoir un impact positif sur les projets. Les 
banques publiques (de développement) régionales et nationales, si 
elles sont bien gouvernées et dotées de ressources, peuvent jouer 
un rôle essentiel dans le soutien des infrastructures et des services 
publics résilients au changement climatique. 

2. Étant donné que le financement mixte pour l’action climatique est 
un domaine relativement nouveau, il existe des possibilités de 
mieux le façonner et de le réglementer. Par exemple, en améliorant 
les normes d’impact de l’OCDE et du PNUD pour le financement du 
développement durable et les « Principes renforcés de l’IFD pour le 
financement concessionnel mixte des projets du secteur privé » du 
Groupe de travail des IFD. 

3. Les financements mixtes pour le climat peuvent être orientés de 
manière à atteindre les entreprises du secteur privé local, les 
entrepreneurs et les communautés qui, autrement, n’auraient 
pas accès au financement pour mettre en œuvre des projets 
d’infrastructure et de transition énergétique résilients au 
changement climatique. 

4. Les financements mixtes, fournis sous forme de subventions, 
peuvent être ciblés pour soutenir les infrastructures d’énergie 
renouvelable. Cela doit favoriser les transferts de technologie et de 
savoir-faire technologique vers les pays bénéficiaires.

4. Transfert de technologie et de savoir-faire 
technologique vers les pays bénéficiaires 

Les financements mixtes, notamment sous forme de subventions, 

peuvent être ciblés pour soutenir les infrastructures d’énergie 

renouvelable. Cela peut favoriser les transferts de technologie 

et de savoir-faire technologique vers les pays bénéficiaires. De 

nombreux pays du Sud global n’en sont encore qu’aux premières 

étapes de la construction d’infrastructures résilientes au 

changement climatique. Tout retard technologique signifierait 

que ces pays sont confinés à des systèmes à fortes émissions 

pour des périodes prolongées ou des durées indéterminées. 

L’attribution de subventions pour faciliter le transfert de 

technologie et de savoir-faire technologique en conjonction avec 

des programmes d’aide gouvernementale, des investissements 

directs gouvernementaux, des partenariats de recherche 

et de coproduction entre les pays du Sud global et du Nord 

global, y compris l’éducation et la formation, pourrait accélérer 

l’autonomie des pays du Sud global en matière d’investissement 

et de fabrication de technologies. 
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7. Conclusion et recommandations politiques

Il est indiscutable que l’urgence climatique exige une action 

urgente, notamment en augmentant les financements 

climatiques destinés aux pays du Sud global. 

Depuis de nombreuses années, l’utilisation du financement 

mixte est de plus en plus préconisée par les pays riches et 

les institutions comme un autre moyen de faire face à la crise 

climatique. C’est ce qui est ressorti de la COP28 fin 2023, où la 

mobilisation de 5 milliards de dollars a été annoncée à travers 

plusieurs structures de financement mixte. 

Cependant, l’utilisation du financement mixte suscite de 

nombreuses préoccupations, que le présent rapport explore. 

Il identifie six grandes tendances : 

1. Montant : Entre 2019 et 2021, les investissements dans des 

opérations de financement climatique mixte se sont élevés à 

14 milliards de dollars, contre 36,5 milliards de dollars entre 

2016 et 2018. Cette baisse s’explique par plusieurs facteurs, 

notamment la baisse de la demande pendant la pandémie 

de Covid-19 et l’aversion au risque des investisseurs. 

2. Parties prenantes : Les projets de financement mixte sont 

réalisés grâce à la collaboration d’un ensemble diversifié 

d’acteurs, notamment des bailleurs de fonds et des 

investisseurs multilatéraux et bilatéraux. Les acteurs privés 

tels que les organisations philanthropiques, les entreprises, 

les banques commerciales et les compagnies d’assurance 

sont également des acteurs actifs dans le paysage du 

financement mixte.  

3. Type de financement climatique : Le financement mixte 

pour l’action climatique est principalement orienté pour 

répondre aux besoins d’atténuation. Les accords de 

financement de l’atténuation comprennent des efforts visant 

à limiter les effets du changement climatique en réduisant 

les émissions de CO
2
 et d’autres gaz à effet de serre. 

4. Type d’instruments de financement mixte : Les prêts 

concessionnels de premier rang, qui sont des titres de 

créance prioritaires par rapport à d’autres titres de créance 

non garantis ou plus « juniors » dus par l’émetteur, restent 

la forme de financement mixte la plus courante, suivis des 

mécanismes de partage des risques, des garanties, des dettes 

juniors et des subventions de performance (voir tableau 3). 

5. Répartition régionale : Entre 2016 et 2021, la majorité des 

investissements dans le financement climatique mixte ont 

été réalisés en Afrique, suivie de l’Amérique latine et des 

Caraïbes, de l’Asie du Sud, de l’Asie de l’Est et du Pacifique 

ainsi que du Moyen-Orient et de l’Afrique du Nord. La plupart 

des opérations mixtes de financement climatique ont ciblé 

les pays à revenu intermédiaire, suivis des pays à revenu 

intermédiaire de la tranche inférieure. Les pays à faible 

revenu et les pays les moins avancés sont restés à la traîne. 

Cela signifie que le financement climatique mixte favorise 

principalement les investissements les plus rentables, 

malgré les efforts des autorités pour mobiliser des fonds en 

faveur des pays à faible revenu. 

6. Bénéficiaires du financement climatique mixte : Les 

principaux bénéficiaires du financement climatique mixte ont 

été les entreprises et les promoteurs de projets, représentant 

70 % des bénéficiaires entre 2016 et 2018, et 78 % entre 2019 

et 2021. Viennent ensuite les financements aux entrepreneurs, 

aux PME, ainsi qu’aux petites entreprises en croissance. 

Les financements aux institutions de microfinance et aux 

institutions financières ont également augmenté. 

Les nombreux risques et tentatives de réforme face aux 

insuffisances et aux problèmes du programme de financement 

mixte montrent que les risques prévalent sur les opportunités. 

Les financements mixtes pour l’action climatique peuvent 

comporter d’importants financements concessionnels, ce qui 

augmente le risque de détourner des fonds d’autres types 

d’intervention. L’accès à des subventions de haute qualité, 

nouvelles, publiques et complémentaires, sans dette, en faveur 

des pauvres, sensibles au genre, sans condition économique, 

doit être une priorité. 

Sur la base de ces conclusions, voici cinq recommandations 

qui pourraient contribuer à fournir des garanties dans le cadre 

de l’évolution du programme de financement mixte pour l’action 

climatique : 
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Nous recommandons les points suivants : 

1. Les finances publiques ne doivent pas être dépensées 
pour des projets qui auraient pu se réaliser autrement, 
l’additionnalité des financements mixtes pour le climat 
doit être définie avec précision. L’additionnalité doit être 

comprise tant du point de vue financier, en attirant des 

investissements qui n’auraient pas eu lieu autrement, 

(additionnalité financière), que du point de vue de 

l’impact positif de ces investissements sur la réduction 

des émissions, l’amélioration de la résilience et la 

création d’emplois dans le pays bénéficiaire. Elles ne 

doivent pas avoir d’incidences négatives telles que des 

distorsions des marchés financiers ou technologiques 

nationaux (additionnalité du développement). La 

valeur ajoutée des financements mixtes pour l’action 

climatique doit être explicitement démontrée par rapport 

l’absence d’alternatives publiques viables, au lieu d’être 

simplement supposée. 

2. Tous les projets de financement mixte doivent être 
transparents et inclure des informations clés sur les 
coûts du projet, les subventions accordées aux différents 
acteurs et les  informations sur les intermédiaires 
impliqués. Les projets doivent faire preuve de 

responsabilité démocratique et démontrer un partenariat 

équitable entre les bailleurs de fonds, les investisseurs, 

les pays bénéficiaires et les communautés. 

3. Le financement mixte pour l’action climatique ne 
devrait pas être soumis à des conditionnalités de 
politique économique et ne devrait pas obliger les pays 

à restructurer leurs processus juridiques pour répondre 

aux exigences des investisseurs. Il s’agit notamment 

d’éviter les conditionnalités politiques qui favorisent la 

privatisation des infrastructures et des services publics 

ou la déréglementation. 

4. L’appropriation par les pays et les solutions menées 
par les communautés devraient être prioritaires dans 
le renforcement de la résilience et de l’adaptation 
au changement climatique. Ces solutions devraient 

être soutenues par des instruments adéquats visant 

à accroître leur accès à des financements abordables 

et durables. Ceux ayant recours au financement mixte 

devraient explorer les meilleures pratiques et les 

approches possibles dans ce domaine.  

5. Le financement mixte ne doit pas être utilisé comme 
instrument de financement du Fonds des pertes et 
dommages. Ce fonds repose sur la responsabilité 

des pays du Nord global envers ceux du Sud global ; 

l’utilisation du financement mixte risque de détourner 

l’attention de ce principe.

En fin de compte, pour que le financement mixte pour l’action 

climatique soit efficace dans la lutte contre cette crise, il doit 

être en accord avec les principes de justice climatique et les 

engagements de financement climatique des pays du Nord global. 

Son efficacité, son additionnalité et sa transparence doivent 

également être établies de manière adéquate. 

Il ressort clairement de ce rapport que ce n’est pas encore le 

cas, et qu’il faut maintenant faire davantage pour transformer 

le financement mixte en un outil véritablement efficace, 

capable de jouer un rôle positif dans les pays les plus touchés 

par l’urgence climatique.



34

Financements mixtes pour l'action climatique

1 See Business and Philanthropy Climate Forum Call to Action https://bpcforum.org/lega-

cy-roadmap/ 

2 COP28 Business and Philanthropy Climate Forum Mobilizes $5billion in Funding to 

Advance Climate and Nature Action, www.cop28.com/en/news/2023/12/COP28-Busi-

ness-and-Philanthropy-Climate-Forum-mobilizes-5-billion-in-funding-to-advance-cli-

mate

3 Reuters (2021) IFC’s Diop calls for more climate financing for emerging markets, www.

reuters.com/business/reuters-impact-ifcs-diop-calls-more-climate-financing-emer-

ging-markets-2021-10-05/

4 See https://thkblendedfinance.org/ − a multi-stakeholder initiative that has received the 

support of the Organisation for Economic Co-operation and Development (OECD), Devel-

opment Finance Institutions (DFIs) and various governments and institutions, as well as 

private sector entities.

5 NZAOA gathers institutional investors that represent a significant portion of the financial 

sector. See NZAOA (2021) Scaling Blended Finance UN-convened Net-Zero Asset Owner 

Alliance Discussion Paper, www.unepfi.org/wordpress/wp-content/ uploads/2021/12/

NZAOA_Scaling-Blended-Finance.pdf

6 OCED (2022) Climate Finance Provided and Mobilised by Developed Countries in 2016-2020 

Insights from Disaggregated Analysis, www.oecd.org/environment/climate-finance-pro-

vided-and-mobilised-by-developed-countries-in-2016-2020-286dae5d-en.htm 

7 OECD (2023) Climate Finance Provided and Mobilised by Developed Countries in 2013-

2021: Aggregate Trends and Opportunities for Scaling Up Adaptation and Mobilised Private 

Finance, Climate Finance and the USD 100 Billion Goal, OECD Publishing, Paris, https://doi.

org/10.1787/e20d2bc7-en

8 OECD (2022) Aggregate trends of Climate Finance Provided and Mobilised by Developed 

Countries in 2013-2020, www.oecd.org/climate-change/finance-usd-100-billion-goal

9 OECD (2023) Climate Finance Provided and Mobilised by Developed Countries in 2013-

2021: Aggregate Trends and Opportunities for Scaling Up Adaptation and Mobilised Private 

Finance, Climate Finance and the USD 100 Billion Goal, OECD Publishing, Paris, https://doi.

org/10.1787/e20d2bc7-en

10 OECD (2023) Scaling Up the Mobilisation of Private Finance for Climate Action in Develop-

ing Countries: Challenges and Opportunities for International Providers, Green Finance 

and Investment, OECD Publishing, Paris, https://doi.org/10.1787/17a88681-en

11 Eurodad (2013) A dangerous blend? The EU’s agenda to ‘blend’ public development finance 

with private finance, www.eurodad.org/a-dangerous-blend; Eurodad (2017) Blended 

Finance: What it is, how it works and how it is used, www.eurodad.org/blended_finance_

what_it_is_how_it_works_and_how_it_is_used; Eurodad (2017) Mixed messages: the 

rhetoric and the reality of using blended finance to ‘leave no-one behind’ www.eurodad.

org/blended-finance-briefing.

12 Guardian (2023) $700m pledged to loss and damage fund at Cop28 covers less than 0.2% 

needed, www.theguardian.com/environment/2023/dec/06/700m-pledged-to-loss-and-

damage-fund-cop28-covers-less-than-02-percent-needed

13 Bretton Woods Project (2023) Selection of World Bank to host new Loss and Damage Fund 

draws ire of developing countries and civil society advocates, www.brettonwoodsproject.

org/2023/12/selection-of-world-bank-to-host-new-loss-and-damage-fund-draws-ire-of-

developing-countries-and-civil-society-advocates/

14 Oxfam (2017) Blended Finance What it is, how it works and how it is used, https://assets.

nationbuilder.com/eurodad/pages/217/attachments/original/1588104806/BLENDED_FI-

NANCE.pdf?1588104806

15 OECD (2018) OECD DAC Blended Finance Principles for Unlocking Commercial Finance for 

the Sustainable Development Goals, www.oecd.org/dac/financing-sustainable-develop-

ment/development-finance-topics/OECD-Blended-Finance-Principles.pdf

16 EDFI Website, ‘Does the development finance system have the right level of risk, return 

and impact to mobilise the private sector and deliver development? www.edfi.eu/insight/

does-the-development-finance-system-have-the-right-level-of-risk-return-and-impact-

to-mobilise-the-private-sector-and-deliver-development/

17 IEA-IFC (2023) Scaling up Private Finance for Clean Energy in Emerging and Develop-

ing Economies https://iea.blob.core.windows.net/assets/a48fd497-d479-4d21-8d76-

10619ce0a982/ScalingupPrivateFinanceforCleanEnergyinEmergingandDevelopingEcono-

mies.pdf

18 See OECD Blended Finance webpage: https://www.oecd.org/dac/financing-sustaina-

ble-development/blended-finance-principles/

19 ADE (2016) Evaluation of Blending Final Report Volume I – Main Report. Evaluation carried 

out on behalf of the European Commission, https://international-partnerships.ec.europa.

eu/system/files/2019-09/evaluation-blending-volume1_en.pdf

20 European Commission (2016) Evaluation of Blending. Final Report. Volume 1-Main Report. 

December 2016. Evaluation carried out on behalf of the European Commission, https://

international-partnerships.ec.europa.eu/system/files/2019-09/evaluation-blending-vol-

ume1_en.pdf

21 For a summary, see Kate Bayliss et al (2019) The use of development funds for de-risking 

private investment: how effective is it in delivering development results?’ Commissioned 

Study Directorate-General for External Policy Department, www.europarl.europa.eu/

RegData/etudes/STUD/2020/603486/EXPO_STU(2020)603486_EN.pdf

22 Eurodad (2013) A dangerous blend? The EU’s agenda to ‘blend’ public development finance 

with private finance, www.eurodad.org/a-dangerous-blend; Eurodad (2017) Blended 

Finance: What it is, how it works and how it is used, www.eurodad.org/blended_finance_

what_it_is_how_it_works_and_how_it_is_used; Eurodad (2017) Mixed messages: the 

rhetoric and the reality of using blended finance to ‘leave no-one behind’, www.eurodad.

org/blended-finance-briefing; Oxfam (2017) Private-Finance Blending for Development 

Risks and Opportunities, www-cdn.oxfam.org/s3fs-public/bp-private-finance-blending-

for-development-130217-en.pdf 

23 Attridge and Engen (2019) Blended finance in the poorest countries: The need for a better 

approach. ODI report, https://cdn.odi.org/media/documents/12666.pdf

24 IEA-IFC (2023) Scaling up Private Finance for Clean Energy in Emerging and Developing 

Economies, https://iea.blob.core.windows.net/assets/a48fd497-d479-4d21-8d76-

10619ce0a982/ScalingupPrivateFinanceforCleanEnergyinEmergingandDevelopingEcono-

mies.pdf

25 Oxfam (2017) Private Finance Blending for Development: Risks and opportunities.

26 UNFCCC (2021) ‘First biennial communications in accordance with Article 9, paragraph 5, 

of the Paris Agreement. Compilation and synthesis by the secretariat’. Accessed 7 August 

2022. https://unfccc.int/documents/278119

27 See Eurodad (2022) Efficient, Equitable and Effective High-Quality Climate Finance: Rec-

ommendations for the post-2025 global climate finance goal, https://assets.nationbuilder.

com/eurodad/pages/3020/attachments/original/1660310566/Eurodad_submission_to_

the_NCQG_-_FINAL.pdf?1660310566

28 UNFCCC (2018) ‘Report of the Conference of the Parties serving as the meeting of the Par-

ties to the Paris Agreement on the third part of its first session, held in Katowice from 2 to 

15 December 2018. Annex: Types of information to be provided by Parties in accordance 

with Article 9, paragraph 5, of the Paris Agreement’. Accessed 12 July 2022, https://unfccc.

int/sites/default/files/resource/cma2018_3_add1_advance.pdf#page=35

29 UNFCCC (2020) UNFCCC Standing Committee on Finance Fourth (2020) Biennial Assess-

ment and Overview of Climate Finance Flows, https://unfccc.int/sites/default/files/

resource/54307_1%20-%20UNFCCC%20BA%202020%20-%20Report%20-%20V4.pdf; 

see also Article 4.3 of the UNFCCC Convention text United Nations (1992) United Nations 

Framework Convention on Climate Change, https://unfccc.int/files/essential_background/

background_publications_htmlpdf/application/pdf/conveng.pdf

30 World Bank (2015) From Billions to Trillions: Transforming Development Finance 

Post 2015: Multilateral Development Finance, https://thedocs.worldbank.org/en/

doc/622841485963735448-0270022017/original/DC20150002EFinancingforDevelopment.

pdf

31 World Bank (2017) Maximizing Finance for Development, World Bank Group, http://sitere-

sources.worldbank.org/DEVCOMMINT/Documentation/23758671/DC2017-0009_Maximiz-

ing_8-19.pdf 

32 Attridge and Engen (2019) Blended finance in the poorest countries: The need for a better 

approach. ODI report, https://cdn.odi.org/media/documents/12666.pdf; Kenny, Charles 

(2022) Billions to Trillions is (Still) Dead. What Next? Centre for Global Development, www.

cgdev.org/blog/billions-trillions-still-deaA ga d-what-next 

33 Songwe, Vera, Stern, Nicholas and Bhattacharya, Amar (2022) Finance for climate action: 

scaling up investment for climate and development, www.lse.ac.uk/granthaminstitute/

wp-content/uploads/2022/11/IHLEG-Finance-for-Climate-Action-1.pdf

34 Bernards, Nick (2022) The Finance Gap. Phenomenal World, www.phenomenalworld.org/

analysis/finance-gap/

35 Fukuda-Parr, Sakiko and Muchhala, Bhumika Muchhala (2020) The Southern origins of 

sustainable development goals: Ideas, actors, aspirations, World Development, Volume 

126, 2020, https://doi.org/10.1016/j.worlddev.2019.104706

36 See Kharas et al (2011) Catalyzing Development: A New Vision for Aid. Brookings Institu-

tion Press. Brookings, www.brookings.edu/books/catalyzing-development/

37 Ibid. 

38 Sultana, Farhana (2022) The unbearable heaviness of climate coloniality, Political 

Geography, Volume 99, 2022, https://doi.org/10.1016/j.polgeo.2022.102638 and Aby 

L. Sène (2023) Justice in nature conservation: limits and possibilities under global capital-

ism, Climate and Development, DOI: 10.1080/17565529.2023.2274901

39 Mkandawire, Thandika (1994) Adjustment, Political Conditionality and Democratisation in 

Africa, SpringerLink, https://link.springer.com/chapter/10.1007/978-1-349-23596-4

40 ITUC (2019) Country cases: Blended finance in development, www.ituc-csi.org/coun-

try-cases-blended-finance-in-development

41 ADB (2023) MDBs Agree Principles for Aligning Financial Flows with Paris Agreement 

Goals, www.eib.org/en/press/news/mdbs-agree-how-to-align-new-financial-flows-with-

the-paris-agreement-goals

42 World Bank (2023b) The MDBs’ alignment approach to the objectives of the Paris Agree-

ment: working together to catalyse low-emissions and climate-resilient development, 

https://thedocs.worldbank.org/en/doc/784141543806348331-0020022018/original/Joint-

DeclarationMDBsAlignmentApproachtoParisAgreementCOP24Final.pdf 

43 CGD (2023) From MDB Evolution to Transformation: Volume 2 of the IEG Report, www.

Notes

https://bpcforum.org/legacy-roadmap/
https://bpcforum.org/legacy-roadmap/
http://www.cop28.com/en/news/2023/12/COP28-Business-and-Philanthropy-Climate-Forum-mobilizes-5-billion-in-funding-to-advance-climate
http://www.cop28.com/en/news/2023/12/COP28-Business-and-Philanthropy-Climate-Forum-mobilizes-5-billion-in-funding-to-advance-climate
http://www.cop28.com/en/news/2023/12/COP28-Business-and-Philanthropy-Climate-Forum-mobilizes-5-billion-in-funding-to-advance-climate
http://www.reuters.com/business/reuters-impact-ifcs-diop-calls-more-climate-financing-emerging-markets-2021-10-05/
http://www.reuters.com/business/reuters-impact-ifcs-diop-calls-more-climate-financing-emerging-markets-2021-10-05/
http://www.reuters.com/business/reuters-impact-ifcs-diop-calls-more-climate-financing-emerging-markets-2021-10-05/
https://thkblendedfinance.org/
http://www.unepfi.org/wordpress/wp-content/
http://www.oecd.org/environment/climate-finance-provided-and-mobilised-by-developed-countries-in-2016-2020-286dae5d-en.htm
http://www.oecd.org/environment/climate-finance-provided-and-mobilised-by-developed-countries-in-2016-2020-286dae5d-en.htm
https://doi.org/10.1787/e20d2bc7-en
https://doi.org/10.1787/e20d2bc7-en
http://www.oecd.org/climate-change/finance-usd-100-billion-goal
https://doi.org/10.1787/e20d2bc7-en
https://doi.org/10.1787/e20d2bc7-en
https://doi.org/10.1787/17a88681-en
http://www.eurodad.org/a-dangerous-blend
http://www.eurodad.org/blended_finance_what_it_is_how_it_works_and_how_it_is_used
http://www.eurodad.org/blended_finance_what_it_is_how_it_works_and_how_it_is_used
http://www.eurodad.org/blended-finance-briefing
http://www.eurodad.org/blended-finance-briefing
http://www.theguardian.com/environment/2023/dec/06/700m-pledged-to-loss-and-damage-fund-cop28-covers-less-than-02-percent-needed
http://www.theguardian.com/environment/2023/dec/06/700m-pledged-to-loss-and-damage-fund-cop28-covers-less-than-02-percent-needed
http://www.brettonwoodsproject.org/2023/12/selection-of-world-bank-to-host-new-loss-and-damage-fund-draws-ire-of-developing-countries-and-civil-society-advocates/
http://www.brettonwoodsproject.org/2023/12/selection-of-world-bank-to-host-new-loss-and-damage-fund-draws-ire-of-developing-countries-and-civil-society-advocates/
http://www.brettonwoodsproject.org/2023/12/selection-of-world-bank-to-host-new-loss-and-damage-fund-draws-ire-of-developing-countries-and-civil-society-advocates/
https://assets.nationbuilder.com/eurodad/pages/217/attachments/original/1588104806/BLENDED_FINANCE.pdf?1588104806
https://assets.nationbuilder.com/eurodad/pages/217/attachments/original/1588104806/BLENDED_FINANCE.pdf?1588104806
https://assets.nationbuilder.com/eurodad/pages/217/attachments/original/1588104806/BLENDED_FINANCE.pdf?1588104806
http://www.oecd.org/dac/financing-sustainable-development/development-finance-topics/OECD-Blended-Finance-Principles.pdf
http://www.oecd.org/dac/financing-sustainable-development/development-finance-topics/OECD-Blended-Finance-Principles.pdf
http://www.edfi.eu/insight/does-the-development-finance-system-have-the-right-level-of-risk-return-and-impact-to-mobilise-the-private-sector-and-deliver-development/
http://www.edfi.eu/insight/does-the-development-finance-system-have-the-right-level-of-risk-return-and-impact-to-mobilise-the-private-sector-and-deliver-development/
http://www.edfi.eu/insight/does-the-development-finance-system-have-the-right-level-of-risk-return-and-impact-to-mobilise-the-private-sector-and-deliver-development/
https://iea.blob.core.windows.net/assets/a48fd497-d479-4d21-8d76-10619ce0a982/ScalingupPrivateFinanceforCleanEnergyinEmergingandDevelopingEconomies.pdf
https://iea.blob.core.windows.net/assets/a48fd497-d479-4d21-8d76-10619ce0a982/ScalingupPrivateFinanceforCleanEnergyinEmergingandDevelopingEconomies.pdf
https://iea.blob.core.windows.net/assets/a48fd497-d479-4d21-8d76-10619ce0a982/ScalingupPrivateFinanceforCleanEnergyinEmergingandDevelopingEconomies.pdf
https://www.oecd.org/dac/financing-sustainable-development/blended-finance-principles/
https://www.oecd.org/dac/financing-sustainable-development/blended-finance-principles/
https://international-partnerships.ec.europa.eu/system/files/2019-09/evaluation-blending-volume1_en.pdf
https://international-partnerships.ec.europa.eu/system/files/2019-09/evaluation-blending-volume1_en.pdf
https://international-partnerships.ec.europa.eu/system/files/2019-09/evaluation-blending-volume1_en.pdf
https://international-partnerships.ec.europa.eu/system/files/2019-09/evaluation-blending-volume1_en.pdf
https://international-partnerships.ec.europa.eu/system/files/2019-09/evaluation-blending-volume1_en.pdf
http://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2020/603486/EXPO_STU(2020)603486_EN.pdf
http://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2020/603486/EXPO_STU(2020)603486_EN.pdf
http://www.eurodad.org/a-dangerous-blend
http://www.eurodad.org/blended_finance_what_it_is_how_it_works_and_how_it_is_used
http://www.eurodad.org/blended_finance_what_it_is_how_it_works_and_how_it_is_used
http://www.eurodad.org/blended-finance-briefing
http://www.eurodad.org/blended-finance-briefing
https://www-cdn.oxfam.org/s3fs-public/bp-private-finance-blending-for-development-130217-en.pdf
https://www-cdn.oxfam.org/s3fs-public/bp-private-finance-blending-for-development-130217-en.pdf
https://cdn.odi.org/media/documents/12666.pdf
https://iea.blob.core.windows.net/assets/a48fd497-d479-4d21-8d76-10619ce0a982/ScalingupPrivateFinanceforCleanEnergyinEmergingandDevelopingEconomies.pdf
https://iea.blob.core.windows.net/assets/a48fd497-d479-4d21-8d76-10619ce0a982/ScalingupPrivateFinanceforCleanEnergyinEmergingandDevelopingEconomies.pdf
https://iea.blob.core.windows.net/assets/a48fd497-d479-4d21-8d76-10619ce0a982/ScalingupPrivateFinanceforCleanEnergyinEmergingandDevelopingEconomies.pdf
https://unfccc.int/documents/278119
https://assets.nationbuilder.com/eurodad/pages/3020/attachments/original/1660310566/Eurodad_submission_to_the_NCQG_-_FINAL.pdf?1660310566
https://assets.nationbuilder.com/eurodad/pages/3020/attachments/original/1660310566/Eurodad_submission_to_the_NCQG_-_FINAL.pdf?1660310566
https://assets.nationbuilder.com/eurodad/pages/3020/attachments/original/1660310566/Eurodad_submission_to_the_NCQG_-_FINAL.pdf?1660310566
https://unfccc.int/sites/default/files/resource/cma2018_3_add1_advance.pdf#page=35
https://unfccc.int/sites/default/files/resource/cma2018_3_add1_advance.pdf#page=35
https://unfccc.int/sites/default/files/resource/54307_1 - UNFCCC BA 2020 - Report - V4.pdf
https://unfccc.int/sites/default/files/resource/54307_1 - UNFCCC BA 2020 - Report - V4.pdf
https://unfccc.int/files/essential_background/background_publications_htmlpdf/application/pdf/conveng.pdf
https://unfccc.int/files/essential_background/background_publications_htmlpdf/application/pdf/conveng.pdf
https://thedocs.worldbank.org/en/doc/622841485963735448-0270022017/original/DC20150002EFinancingforDevelopment.pdf
https://thedocs.worldbank.org/en/doc/622841485963735448-0270022017/original/DC20150002EFinancingforDevelopment.pdf
https://thedocs.worldbank.org/en/doc/622841485963735448-0270022017/original/DC20150002EFinancingforDevelopment.pdf
http://siteresources.worldbank.org/DEVCOMMINT/Documentation/23758671/DC2017-0009_Maximizing_8-19.pdf
http://siteresources.worldbank.org/DEVCOMMINT/Documentation/23758671/DC2017-0009_Maximizing_8-19.pdf
http://siteresources.worldbank.org/DEVCOMMINT/Documentation/23758671/DC2017-0009_Maximizing_8-19.pdf
https://cdn.odi.org/media/documents/12666.pdf
http://www.cgdev.org/blog/billions-trillions-still-deaA ga d-what-next
http://www.cgdev.org/blog/billions-trillions-still-deaA ga d-what-next
http://www.lse.ac.uk/granthaminstitute/wp-content/uploads/2022/11/IHLEG-Finance-for-Climate-Action-1.pdf
http://www.lse.ac.uk/granthaminstitute/wp-content/uploads/2022/11/IHLEG-Finance-for-Climate-Action-1.pdf
http://www.phenomenalworld.org/analysis/finance-gap/
http://www.phenomenalworld.org/analysis/finance-gap/
https://doi.org/10.1016/j.worlddev.2019.104706
http://www.brookings.edu/books/catalyzing-development/
https://doi.org/10.1016/j.polgeo.2022.102638
https://doi.org/10.1080/17565529.2023.2274901
https://link.springer.com/chapter/10.1007/978-1-349-23596-4
http://www.ituc-csi.org/country-cases-blended-finance-in-development
http://www.ituc-csi.org/country-cases-blended-finance-in-development
http://www.eib.org/en/press/news/mdbs-agree-how-to-align-new-financial-flows-with-the-paris-agreement-goals
http://www.eib.org/en/press/news/mdbs-agree-how-to-align-new-financial-flows-with-the-paris-agreement-goals
https://thedocs.worldbank.org/en/doc/784141543806348331-0020022018/original/JointDeclarationMDBsAlignmentApproachtoParisAgreementCOP24Final.pdf
https://thedocs.worldbank.org/en/doc/784141543806348331-0020022018/original/JointDeclarationMDBsAlignmentApproachtoParisAgreementCOP24Final.pdf
http://www.cgdev.org/blog/mdb-evolution-transformation-volume-2-ieg-report#:~:text=The report advocates designing and,transaction%2Dby%2Dtransaction approaches


35

Financements mixtes pour l'action climatique 

cgdev.org/blog/mdb-evolution-transformation-volume-2-ieg-report#:~:text=The%20re-

port%20advocates%20designing%20and,transaction%2Dby%2Dtransaction%20approach-

es

44 World Bank (2023a) World Bank Group Intensifies Focus on Private Sector, Launches 

Effort to Scale Investment in Emerging Markets, www.worldbank.org/en/news/press-re-

lease/2023/06/22/world-bank-group-intensifies-focus-on-private-sector-launches-ef-

fort-to-scale-investment-in-emerging-markets 

45 Bridgetown 2.0 (2023) https://assets.bwbx.io/documents/users/iqjWHBFdfxIU/

rgUFt2H4YNsw/v0

46 Devex (2023) Devex Invested: Was Macron’s finance summit worth the hype? www.devex.

com/news/devex-invested-was-macron-s-finance-summit-worth-the-hype-105798; 

Climate Action Network (2023) Can the Global Finance Pact Summit Deliver on Climate 

Justice? https://climatenetwork.org/wp-content/uploads/2023/06/Can-The-New-Glob-

al-Financing-Pact-Summit-Deliver-on-Climate-Justice-CAN-I-Briefing.pdf; OECD (2023) 

Statement by the Secretary General: Closing session of the Summit for a New Global 

Financing Pact, www.oecd.org/about/secretary-general/statement-by-the-secretary-

general-for-the-closing-session-of-the-summit-for-a-new-global-financing-pact.htm

47 Callahan, C. and J. Mankin (2022) National attribution of historical climate damages, 

Climatic Change, Vol. 172/40, https://doi.org/10.1007/s10584-022-03387-y

48 Eurodad (2022) Q & A: The future global climate finance goal (aka NCQG) – what is it, why 

is it important and what does it entail? www.eurodad.org/q_and_a_the_future_global_cli-

mate_finance_goal 

49 United Nations (2022) United Nations Framework Convention on Climate Change, https://

unfccc.int/files/essential_background/background_publications_htmlpdf/application/pdf/

conveng.pdf

50 Joint Civil Society (2023) Economic justice civil society’s joint submission to the UNFCCC 

consultation for the Seventh Technical Expert Dialogue on the New Collective Quantified 

Goal on climate finance, https://assets.nationbuilder.com/eurodad/pages/3179/attach-

ments/original/1692105068/TED7_NCQG_-_unfccc-joint-submission.pdf?1692105068 

51 UNFCC (2016) Report of the Conference of the Parties on its twenty-first session, held in 

Paris from 30 November to 13 December 2015. Addendum. Part two: Action taken by the 

Conference of the Parties at its twenty-first session, https://unfccc.int/documents/9097

52 United Nations (2023) UN Climate Change High-Level Champions present a finance blue-

print to narrow the climate & nature funding gap, https://climatechampions.unfccc.int/

un-climate-change-high-level-champions-present-a-finance-blueprint-to-narrow-the-

climate-nature-funding-gap/

53 Bernards, Nick (2022) The Finance Gap. Phenomenal World, www.phenomenalworld.org/

analysis/finance-gap/

54 IPCC (2023) AR6 Synthesis Report Climate Change 2023, www.ipcc.ch/report/ar6/syr/ 

55 Persaud, Avinesh (2023) Unblocking the green transformation in developing countries 

with a partial foreign exchange guarantee, www.climatepolicyinitiative.org/wp-content/

uploads/2023/06/An-FX-Guarantee-Mechanism-for-the-Green-Transformation-in-Devel-

oping-Countries.pdf

56 Ibid.

57 Ibid.

58 IFC website, Blended Concessional Finance for Climate, www.ifc.org/en/what-we-do/sec-

tor-expertise/blended-finance/climate 

59 For details on these see: World Bank (2017) De-Risking Private Sector Operations in 

Frontier Markets IDA18 IFC-MIGA Private Sector Window Seminar April 2017, https://the-

docs.worldbank.org/en/doc/df88737b43e3b084fb9186a0b100e483-0410012017/original/

psw-updated-may-2017.pdf

60 European Commission (2020) Investment Facility for Central Asia, Asia Investment Facility, 

Investment Facility for the Pacific Operational Report, https://international-partnerships.

ec.europa.eu/system/files/2021-06/ifca-aif-ifp-operational-report-2020_en.pdf 

61 European Commission (2020) Investment Facility for Central Asia, Asia Investment Facility, 

Investment Facility for the Pacific Operational Report, https://international-partnerships.

ec.europa.eu/system/files/2021-06/ifca-aif-ifp-operational-report-2020_en.pdf

62 Ibid.

63 EIB Publication of Grant Beneficiaries under the EC Blending Facilities outside the EU, 

www.eib.org/attachments/eu-grant-contribution-for-blending-operations-en.pdf

64 EBRD (2015) EBRD Climate Global Partnerships: Accelerating the Response to Climate 

Change, www.cif.org/knowledge-documents/ebrd-climate-finance-global-partner-

ships-accelerating-response-climate-change

65 OECD (2022) Private Finance for Sustainable Development Community of Practice: Work 

Plan, https://one.oecd.org/document/DCD/DAC(2020)13/FINAL/en/pdf 

66 OECD (2023) Climate Finance Provided and Mobilised by Developed Countries in 2013-

2021: Aggregate Trends and Opportunities for Scaling Up Adaptation and Mobilised Private 

Finance, Climate Finance and the USD 100 Billion Goal, OECD Publishing, Paris, https://doi.

org/10.1787/e20d2bc7-en

67 Ibid 

68 OECD (2023) Climate Finance Provided and Mobilised by Developed Countries in 2013-

2021: Aggregate Trends and Opportunities for Scaling Up Adaptation and Mobilised Private 

Finance, Climate Finance and the USD 100 Billion Goal, OECD Publishing, Paris, https://doi.

org/10.1787/e20d2bc7-en

69 Eurodad (2022) Skilling up on UNFCCC COP processes: A guide for development finance 

and debt organisations, https://assets.nationbuilder.com/eurodad/pages/2955/attach-

ments/original/1654261623/COP-guide-2022-EN.pdf?1654261623

70 Tucker, Bronwen and DeAngelis, Kate (2022) At a crossroads: Assessing G20 and MDB 

International Energy Finance ahead of stop funding fossils pledge deadline. Oil Change 

International and Friends of the Earth US, https://foeus.wpenginepowered.com/wp-con-

tent/uploads/2022/10/At-A-Crossroads-report.pdf 

71 These figures represent total contributions to the Adaptation Fund as of 13 September 

2023.

72 World Bank Website, Financial Intermediary Funds (FIFs), https://fiftrustee.worldbank.org/

en/about/unit/dfi/fiftrustee/fund-detail/adapt#1

73 UNFCCC (2015) Conference of the Parties Report of the Conference of the Parties on its 

twenty-first session, held in Paris from 30 November to 13 December 2015, https://unfccc.

int/sites/default/files/resource/docs/2015/cop21/eng/10a01.pdf 

74 UNFCCC (2021) COP26, Decision -/CP.26 Long-term climate finance, https://unfccc.int/

sites/default/files/resource/cop26_auv_8a_LTF.pdf 

75 OECD (2021) Scaling up Green, Social, Sustainability and Sustainability-linked Bond Issu-

ances in Developing Countries, www.oecd.org/dac/financing-sustainable-development/

blended-finance-principles/documents/scaling-up-green-social-sustainability-sustaina-

bility-linked-bond-issuances-developing-countries.pdf

76 Convergence (2022) State of Blended Finance, Climate Edition, www.convergence.finance/

resource/state-of-blended-finance-2022/view

77 OECD (2019) Making Blended Finance Work for Water and Sanitation: Unlocking Commer-

cial Finance for SDG 6, www.oecd-ilibrary.org/sites/5efc8950-en/1/3/2/index.html?item-

Id=/content/publication/5efc8950-en&_csp_=6f524d6f7dc250ba913c88

78 GEF (2021) Investor Seminar, www.thegef.org/sites/default/files/events/Priv%20Sec-

tor%20and%20Blended%20Finance_GEF%20Intro%20Seminar%202021.pdf

79 GEERF Website, https://geeref.com/about/what-geeref-is.html

80 GEF Website, https://www.thegef.org/

81 TNI (2023) Green colonialism under the guise of energy privatisation in Tunisia, www.tni.

org/en/article/green-colonialism-under-the-guise-of-energy-privatisation-in-tunisia; 

TNI (2021) An unjust transition: Energy, colonialism and extractivism in occupied Western 

Sahara, https://longreads.tni.org/an-unjust-transition; TNI (2022) Assessing EU plans to 

import hydrogen from North Africa: The cases of Morocco, Algeria and Egypt, www.tni.

org/en/publication/assessing-eu-plans-to-import-hydrogen-from-north-africa

82 Eurodad (2023) Old money, old projects and old ideas: So what’s new about the EU’s Global 

Gateway? www.eurodad.org/old_money_old_projects_and_old_ideas_so_what_s_new_

about_the_eu_s_global_gateway

83 Eurodad (2022) The Emperor’s New Clothes: What’s new about the EU’s Global Gateway? 

www.eurodad.org/the_emperor_s_new_clothes_what_s_new_about_the_eu_s_glob-

al_gateway

84 Hamouchene, Hamza and Sandwell, Katie (2023) ed. ’Dismantling Green Colonialism 

Energy and Climate Justice in the Arab Region’, www.plutobooks.com/9780745349213/

dismantling-green-colonialism/

85 Climate Change news (2023) Green hydrogen rush risks energy ‘cannibalisation’ in Africa, 

analysts say, www.climatechangenews.com/2023/04/11/green-hydrogen-rush-risks-en-

ergy-cannibalisation-in-africa-analysts-say/

86 Blended Finance Taskforce (2023) Mobilising Blended Finance for Circular Waste Collec-

tion and Sortation Investment, focusing on the case study of Indonesia, www.systemiq.

earth/finance-waste-management-cut-ghgs/ 

87 Blended Finance Taskforce is a coalition launched in 2017 by the Business & Sustainable 

Development Commission working on blended vehicles in emerging markets, hosted by 

the company Systemiq. It works closely with existing initiatives, notably those led by the 

OECD, the MDB/DFI working groups, the WEF, the NCE, the GIIN and the THK Forum. The 

Taskforce consists of a group of around 50 experienced practitioners and experts from 

across the finance, business, development and policy community. See members and 

partners: www.blendedfinance.earth/members-partners

88 Carbon Market Watch (2023) Climate profiteering: Are intermediaries exploiting carbon 

markets for their own ends? https://carbonmarketwatch.org/2023/02/02/climate-profi-

teering-are-intermediaries-exploiting-carbon-markets-for-their-own-ends/

89 Chang, H.-J. (2002) Kicking Away the Ladder: An Unofficial History of Capitalism, Especially 

in Britain and the United States.

90 Park, Jong H (2002) The East Asian Model of Economic Development and Developing 

Countries. Journal of Developing Societies 18.4.330-53, https://core.ac.uk/download/

pdf/231827457.pdf 

91 United Nations (1992) United Nations Framework Convention on Climate Change, https://

unfccc.int/files/essential_background/background_publications_htmlpdf/application/pdf/

conveng.pdf 

92 Ibid. 

93 United Nations (2016) Report of the Conference of the Parties on its twenty-first session, 

http://www.cgdev.org/blog/mdb-evolution-transformation-volume-2-ieg-report#:~:text=The report advocates designing and,transaction%2Dby%2Dtransaction approaches
http://www.cgdev.org/blog/mdb-evolution-transformation-volume-2-ieg-report#:~:text=The report advocates designing and,transaction%2Dby%2Dtransaction approaches
http://www.cgdev.org/blog/mdb-evolution-transformation-volume-2-ieg-report#:~:text=The report advocates designing and,transaction%2Dby%2Dtransaction approaches
http://www.worldbank.org/en/news/press-release/2023/06/22/world-bank-group-intensifies-focus-on-private-sector-launches-effort-to-scale-investment-in-emerging-markets
http://www.worldbank.org/en/news/press-release/2023/06/22/world-bank-group-intensifies-focus-on-private-sector-launches-effort-to-scale-investment-in-emerging-markets
http://www.worldbank.org/en/news/press-release/2023/06/22/world-bank-group-intensifies-focus-on-private-sector-launches-effort-to-scale-investment-in-emerging-markets
https://assets.bwbx.io/documents/users/iqjWHBFdfxIU/rgUFt2H4YNsw/v0
https://assets.bwbx.io/documents/users/iqjWHBFdfxIU/rgUFt2H4YNsw/v0
http://www.devex.com/news/devex-invested-was-macron-s-finance-summit-worth-the-hype-105798
http://www.devex.com/news/devex-invested-was-macron-s-finance-summit-worth-the-hype-105798
https://climatenetwork.org/wp-content/uploads/2023/06/Can-The-New-Global-Financing-Pact-Summit-Deliver-on-Climate-Justice-CAN-I-Briefing.pdf
https://climatenetwork.org/wp-content/uploads/2023/06/Can-The-New-Global-Financing-Pact-Summit-Deliver-on-Climate-Justice-CAN-I-Briefing.pdf
http://www.oecd.org/about/secretary-general/statement-by-the-secretary-general-for-the-closing-session-of-the-summit-for-a-new-global-financing-pact.htm
http://www.oecd.org/about/secretary-general/statement-by-the-secretary-general-for-the-closing-session-of-the-summit-for-a-new-global-financing-pact.htm
https://doi.org/10.1007/s10584-022-03387-y
http://www.eurodad.org/q_and_a_the_future_global_climate_finance_goal
http://www.eurodad.org/q_and_a_the_future_global_climate_finance_goal
https://unfccc.int/files/essential_background/background_publications_htmlpdf/application/pdf/conveng.pdf
https://unfccc.int/files/essential_background/background_publications_htmlpdf/application/pdf/conveng.pdf
https://unfccc.int/files/essential_background/background_publications_htmlpdf/application/pdf/conveng.pdf
https://assets.nationbuilder.com/eurodad/pages/3179/attachments/original/1692105068/TED7_NCQG_-_unfccc-joint-submission.pdf?1692105068
https://assets.nationbuilder.com/eurodad/pages/3179/attachments/original/1692105068/TED7_NCQG_-_unfccc-joint-submission.pdf?1692105068
https://unfccc.int/documents/9097
https://climatechampions.unfccc.int/un-climate-change-high-level-champions-present-a-finance-blueprint-to-narrow-the-climate-nature-funding-gap/
https://climatechampions.unfccc.int/un-climate-change-high-level-champions-present-a-finance-blueprint-to-narrow-the-climate-nature-funding-gap/
https://climatechampions.unfccc.int/un-climate-change-high-level-champions-present-a-finance-blueprint-to-narrow-the-climate-nature-funding-gap/
http://www.phenomenalworld.org/analysis/finance-gap/
http://www.phenomenalworld.org/analysis/finance-gap/
http://www.ipcc.ch/report/ar6/syr/
http://www.climatepolicyinitiative.org/wp-content/uploads/2023/06/An-FX-Guarantee-Mechanism-for-the-Green-Transformation-in-Developing-Countries.pdf
http://www.climatepolicyinitiative.org/wp-content/uploads/2023/06/An-FX-Guarantee-Mechanism-for-the-Green-Transformation-in-Developing-Countries.pdf
http://www.climatepolicyinitiative.org/wp-content/uploads/2023/06/An-FX-Guarantee-Mechanism-for-the-Green-Transformation-in-Developing-Countries.pdf
http://www.ifc.org/en/what-we-do/sector-expertise/blended-finance/climate
http://www.ifc.org/en/what-we-do/sector-expertise/blended-finance/climate
https://thedocs.worldbank.org/en/doc/df88737b43e3b084fb9186a0b100e483-0410012017/original/psw-updated-may-2017.pdf
https://thedocs.worldbank.org/en/doc/df88737b43e3b084fb9186a0b100e483-0410012017/original/psw-updated-may-2017.pdf
https://thedocs.worldbank.org/en/doc/df88737b43e3b084fb9186a0b100e483-0410012017/original/psw-updated-may-2017.pdf
https://international-partnerships.ec.europa.eu/system/files/2021-06/ifca-aif-ifp-operational-report-2020_en.pdf
https://international-partnerships.ec.europa.eu/system/files/2021-06/ifca-aif-ifp-operational-report-2020_en.pdf
https://international-partnerships.ec.europa.eu/system/files/2021-06/ifca-aif-ifp-operational-report-2020_en.pdf
https://international-partnerships.ec.europa.eu/system/files/2021-06/ifca-aif-ifp-operational-report-2020_en.pdf
http://www.eib.org/attachments/eu-grant-contribution-for-blending-operations-en.pdf
http://www.cif.org/knowledge-documents/ebrd-climate-finance-global-partnerships-accelerating-response-climate-change
http://www.cif.org/knowledge-documents/ebrd-climate-finance-global-partnerships-accelerating-response-climate-change
https://one.oecd.org/document/DCD/DAC(2020)13/FINAL/en/pdf
https://doi.org/10.1787/e20d2bc7-en
https://doi.org/10.1787/e20d2bc7-en
https://doi.org/10.1787/e20d2bc7-en
https://doi.org/10.1787/e20d2bc7-en
https://assets.nationbuilder.com/eurodad/pages/2955/attachments/original/1654261623/COP-guide-2022-EN.pdf?1654261623
https://assets.nationbuilder.com/eurodad/pages/2955/attachments/original/1654261623/COP-guide-2022-EN.pdf?1654261623
https://foeus.wpenginepowered.com/wp-content/uploads/2022/10/At-A-Crossroads-report.pdf
https://foeus.wpenginepowered.com/wp-content/uploads/2022/10/At-A-Crossroads-report.pdf
https://fiftrustee.worldbank.org/en/about/unit/dfi/fiftrustee/fund-detail/adapt#1
https://fiftrustee.worldbank.org/en/about/unit/dfi/fiftrustee/fund-detail/adapt#1
https://unfccc.int/sites/default/files/resource/docs/2015/cop21/eng/10a01.pdf
https://unfccc.int/sites/default/files/resource/docs/2015/cop21/eng/10a01.pdf
https://unfccc.int/sites/default/files/resource/cop26_auv_8a_LTF.pdf
https://unfccc.int/sites/default/files/resource/cop26_auv_8a_LTF.pdf
http://www.oecd.org/dac/financing-sustainable-development/blended-finance-principles/documents/scaling-up-green-social-sustainability-sustainability-linked-bond-issuances-developing-countries.pdf
http://www.oecd.org/dac/financing-sustainable-development/blended-finance-principles/documents/scaling-up-green-social-sustainability-sustainability-linked-bond-issuances-developing-countries.pdf
http://www.oecd.org/dac/financing-sustainable-development/blended-finance-principles/documents/scaling-up-green-social-sustainability-sustainability-linked-bond-issuances-developing-countries.pdf
http://www.convergence.finance/resource/state-of-blended-finance-2022/view
http://www.convergence.finance/resource/state-of-blended-finance-2022/view
http://www.oecd-ilibrary.org/sites/5efc8950-en/1/3/2/index.html?itemId=/content/publication/5efc8950-en&_csp_=6f524d6f7dc250ba913c88
http://www.oecd-ilibrary.org/sites/5efc8950-en/1/3/2/index.html?itemId=/content/publication/5efc8950-en&_csp_=6f524d6f7dc250ba913c88
http://www.thegef.org/sites/default/files/events/Priv Sector and Blended Finance_GEF Intro Seminar 2021.pdf
http://www.thegef.org/sites/default/files/events/Priv Sector and Blended Finance_GEF Intro Seminar 2021.pdf
https://geeref.com/about/what-geeref-is.html
https://www.thegef.org/
http://www.tni.org/en/article/green-colonialism-under-the-guise-of-energy-privatisation-in-tunisia
http://www.tni.org/en/article/green-colonialism-under-the-guise-of-energy-privatisation-in-tunisia
https://longreads.tni.org/an-unjust-transition
http://www.tni.org/en/publication/assessing-eu-plans-to-import-hydrogen-from-north-africa
http://www.tni.org/en/publication/assessing-eu-plans-to-import-hydrogen-from-north-africa
http://www.eurodad.org/old_money_old_projects_and_old_ideas_so_what_s_new_about_the_eu_s_global_gateway
http://www.eurodad.org/old_money_old_projects_and_old_ideas_so_what_s_new_about_the_eu_s_global_gateway
http://www.eurodad.org/the_emperor_s_new_clothes_what_s_new_about_the_eu_s_global_gateway
http://www.eurodad.org/the_emperor_s_new_clothes_what_s_new_about_the_eu_s_global_gateway
http://www.plutobooks.com/9780745349213/dismantling-green-colonialism/
http://www.plutobooks.com/9780745349213/dismantling-green-colonialism/
http://www.climatechangenews.com/2023/04/11/green-hydrogen-rush-risks-energy-cannibalisation-in-africa-analysts-say/
http://www.climatechangenews.com/2023/04/11/green-hydrogen-rush-risks-energy-cannibalisation-in-africa-analysts-say/
http://www.systemiq.earth/finance-waste-management-cut-ghgs/
http://www.systemiq.earth/finance-waste-management-cut-ghgs/
http://www.blendedfinance.earth/members-partners
https://carbonmarketwatch.org/2023/02/02/climate-profiteering-are-intermediaries-exploiting-carbon-markets-for-their-own-ends/
https://carbonmarketwatch.org/2023/02/02/climate-profiteering-are-intermediaries-exploiting-carbon-markets-for-their-own-ends/
https://core.ac.uk/download/pdf/231827457.pdf
https://core.ac.uk/download/pdf/231827457.pdf
https://unfccc.int/files/essential_background/background_publications_htmlpdf/application/pdf/conveng.pdf
https://unfccc.int/files/essential_background/background_publications_htmlpdf/application/pdf/conveng.pdf
https://unfccc.int/files/essential_background/background_publications_htmlpdf/application/pdf/conveng.pdf


36

Financiamiento combinado para la acción climática

held in Paris from 30 November to 13 December 2015, https://unfccc.int/sites/default/

files/resource/docs/2015/cop21/eng/10a01.pdf 

94 UN Climate Technology Centre and Network Website, www.ctc-n.org/ 

95 South centre (2014) Climate Change, Technology and Intellectual Property  Rights: Context 

and Recent Negotiations, www.southcentre.int/wp-content/up-  loads/2015/02/CPB15_

Climate-Change-Technology-and-IPRs_EN.pdf

96 United Nations Conference on Environment and Development (1992) The Rio Declaration 

on Environment and Development 1992, www.iau-hesd.net/sites/default/files/documents/

rio_e.pdf

97 ‘Climate technologies’ and transfer of environmentally sound technologies’ – are terms 

used by the UNFCCC ‘s Climate Technology Centre and Network (CTCN). 

98 Civil Society Equity Review (2022) The imperative of cooperation steps towards and equi-

table response to the climate crisis, https://static1.squarespace.com/static/620ef5326bbf-

2d7627553dbf/t/636f8be1d35f0875298db39b/1668254693836/COP27_Civil_Society_Equi-

ty_Review_Report_SCREEN.pdf

99 Küblböck, Karin and Grohs, Hannes (2019) Blended finance and its potential for devel-

opment cooperation, ÖFSE Briefing Paper, No. 21, Austrian Foundation for Development 

Research (ÖFSE), Vienna, www.oefse.at/publikationen/briefing-papers/detail-brief-

ing-paper/publication/show/ Publication/blended-finance-and-its-potential-for-develop-

ment-cooperation/

100 Debt Justice (2023a) Lower income country debt payments to hit highest level in 25 years, 

https://debtjustice.org.uk/press-release/lower-income-country-debt-payments-set-to-

hit-highest-level-in-25-years

101 Debt Justice (2023b) The debt fossil fuel trap Why debt is a barrier to fossil fuel phase-out 

and what we can do about it, https://debtjustice.org.uk/wp-content/uploads/2023/08/

Debt-Fossil-Fuel-Trap-Report_2023.pdf

102 ActionAid (2023) The Vicious Cycle: Connections Between The Debt Crisis and Climate 

Crisis, https://actionaid.org/sites/default/files/publications/The_vicious_cycle.pdf

103 Eurodad (2022) Riders on the storm - How debt and climate change are threatening the 

future of small island developing states, www.eurodad.org/debt_in_sids

104  OECD (2023) Climate Finance Provided and Mobilised by Developed Countries in 2013-

2021: Aggregate Trends and Opportunities for Scaling Up Adaptation and Mobilised Private 

Finance, Climate Finance and the USD 100 Billion Goal, OECD Publishing, Paris, https://doi.

org/10.1787/e20d2bc7-en.

105 For an initial review on transparency see Oxfam (2017) Blended Finance What it is, how it 

works and how it is used, https://assets.nationbuilder.com/eurodad/pages/217/attach-

ments/original/1588104806/BLENDED_FINANCE.pdf?1588104806

106 IFC (2021) Blended Concessional Finance – The Benefits of Transparency and Access, 

www.ifc.org/content/dam/ifc/doc/mgrt/emcompass-note-105-blended-finance-bene-

fits-of-transparency-and-access.pdf

107 Anderson et al (2019) Blended Finance Evaluation: Governance and Methodological 

Challenges. OECD Development Cooperation Working Paper No. 51, www.oecd-ilibrary.

org/docserver/4c1fc76e-en.pdf?expires=1697627649&id=id&accname=guest&checksum=-

32F476A4008E8C4B364973A53F64C214

108 OECD (2023) Climate Finance Provided and Mobilised by Developed Countries in 2013-

2021: Aggregate Trends and Opportunities for Scaling Up Adaptation and Mobilised Private 

Finance, Climate Finance and the USD 100 Billion Goal, OECD Publishing, Paris, https://doi.

org/10.1787/e20d2bc7-en

109 IFC (2023) DFI Working Group on Blended Concessional Finance for Private Sector 

Projects: Summary Report. Updated March 2023, www.eib.org/attachments/2022-dfi-bcf-

working-group-joint-report.pdf 

110 OECD, UNDP (2021) OECD-UNDP Impact Standards for Financing Sustainable Development, 

OECD Publishing, Paris, https://doi.org/10.1787/744f982e-en

111 IFC Website, How blended Finance Really Works, www.ifc.org/en/what-we-do/sector-ex-

pertise/blended-finance/how-blended-finance-works

112 PSI (2023) The potential of public banks to fund local quality public services: A policy Brief 

for Workers and Trade Unions, https://pop-umbrella.s3.amazonaws.com/uploads/8db-

395fc-359d-466f-bebb-e3b4f92d10fd_PSI-PublicBanks4LQPS-Policy-EN__1_.pdf

113 UNCTAD (2021) Public banks and Covid-19: combatting the pandemic with public finance 

https://unctad.org/publication/public-banks-and-covid-19-combatting-pandemic-pub-

lic-finance

https://unfccc.int/sites/default/files/resource/docs/2015/cop21/eng/10a01.pdf
https://unfccc.int/sites/default/files/resource/docs/2015/cop21/eng/10a01.pdf
http://www.ctc-n.org/
http://www.southcentre.int/wp-content/up-
http://www.iau-hesd.net/sites/default/files/documents/rio_e.pdf
http://www.iau-hesd.net/sites/default/files/documents/rio_e.pdf
https://static1.squarespace.com/static/620ef5326bbf2d7627553dbf/t/636f8be1d35f0875298db39b/1668254693836/COP27_Civil_Society_Equity_Review_Report_SCREEN.pdf
https://static1.squarespace.com/static/620ef5326bbf2d7627553dbf/t/636f8be1d35f0875298db39b/1668254693836/COP27_Civil_Society_Equity_Review_Report_SCREEN.pdf
https://static1.squarespace.com/static/620ef5326bbf2d7627553dbf/t/636f8be1d35f0875298db39b/1668254693836/COP27_Civil_Society_Equity_Review_Report_SCREEN.pdf
http://www.oefse.at/publikationen/briefing-papers/detail-briefing-paper/publication/show/ Publication/blended-finance-and-its-potential-for-development-cooperation/
http://www.oefse.at/publikationen/briefing-papers/detail-briefing-paper/publication/show/ Publication/blended-finance-and-its-potential-for-development-cooperation/
http://www.oefse.at/publikationen/briefing-papers/detail-briefing-paper/publication/show/ Publication/blended-finance-and-its-potential-for-development-cooperation/
https://debtjustice.org.uk/press-release/lower-income-country-debt-payments-set-to-hit-highest-level-in-25-years
https://debtjustice.org.uk/press-release/lower-income-country-debt-payments-set-to-hit-highest-level-in-25-years
https://debtjustice.org.uk/wp-content/uploads/2023/08/Debt-Fossil-Fuel-Trap-Report_2023.pdf
https://debtjustice.org.uk/wp-content/uploads/2023/08/Debt-Fossil-Fuel-Trap-Report_2023.pdf
https://actionaid.org/sites/default/files/publications/The_vicious_cycle.pdf
http://www.eurodad.org/debt_in_sids
https://doi.org/10.1787/e20d2bc7-en
https://doi.org/10.1787/e20d2bc7-en
https://assets.nationbuilder.com/eurodad/pages/217/attachments/original/1588104806/BLENDED_FINANCE.pdf?1588104806
https://assets.nationbuilder.com/eurodad/pages/217/attachments/original/1588104806/BLENDED_FINANCE.pdf?1588104806
http://www.ifc.org/content/dam/ifc/doc/mgrt/emcompass-note-105-blended-finance-benefits-of-transparency-and-access.pdf
http://www.ifc.org/content/dam/ifc/doc/mgrt/emcompass-note-105-blended-finance-benefits-of-transparency-and-access.pdf
http://www.oecd-ilibrary.org/docserver/4c1fc76e-en.pdf?expires=1697627649&id=id&accname=guest&checksum=32F476A4008E8C4B364973A53F64C214
http://www.oecd-ilibrary.org/docserver/4c1fc76e-en.pdf?expires=1697627649&id=id&accname=guest&checksum=32F476A4008E8C4B364973A53F64C214
http://www.oecd-ilibrary.org/docserver/4c1fc76e-en.pdf?expires=1697627649&id=id&accname=guest&checksum=32F476A4008E8C4B364973A53F64C214
https://doi.org/10.1787/e20d2bc7-en
https://doi.org/10.1787/e20d2bc7-en
http://www.eib.org/attachments/2022-dfi-bcf-working-group-joint-report.pdf
http://www.eib.org/attachments/2022-dfi-bcf-working-group-joint-report.pdf
https://doi.org/10.1787/744f982e-en
http://www.ifc.org/en/what-we-do/sector-expertise/blended-finance/how-blended-finance-works
http://www.ifc.org/en/what-we-do/sector-expertise/blended-finance/how-blended-finance-works
https://pop-umbrella.s3.amazonaws.com/uploads/8db395fc-359d-466f-bebb-e3b4f92d10fd_PSI-PublicBanks4LQPS-PolicyBrief-EN__1_.pdf
https://pop-umbrella.s3.amazonaws.com/uploads/8db395fc-359d-466f-bebb-e3b4f92d10fd_PSI-PublicBanks4LQPS-PolicyBrief-EN__1_.pdf
https://unctad.org/publication/public-banks-and-covid-19-combatting-pandemic-public-finance
https://unctad.org/publication/public-banks-and-covid-19-combatting-pandemic-public-finance




Eurodad
Rue d’Edimbourg 18-26

1050 Brussels

Belgium

Tel: +32 (0) 2 894 4640

www.eurodad.org 

facebook.com/Eurodad

twitter.com/eurodad

ActionAid International
Postnet Suite 248

Private Bag X31

Saxonwold 2132

Johannesburg

South Africa

Tel: +27 11 731 4500

Email: mail.jhb@actionaid.org

mailto:mail.jhb@actionaid.org

